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Après des années 2022 et 2023 où l’équilibre économique des centres aquatiques a été durement 
touché par la très forte augmentation des prix des énergies, nous avons pu constater, sur l’année 2024, 
un retour à des niveaux de prix plus supportables pour le gaz et l’électricité. Un allègement de la 
pression inflationniste a par ailleurs permis une normalisation des conditions d’exploitation. 
L’année 2024, année olympique exceptionnelle, a été pour Récréa une formidable opportunité de 
mettre en valeur les équipements qui lui étaient confiés, mais aussi la pratique du sport en général, 
afin de faire vivre pleinement aux usagers, les JO en France.  
 
Ainsi, ont pu être déclinés, une journée Olympique avec plus de 70 équipements hôtes, qui ont accueilli 
plus de 28 000 personnes, des Opengames, des semaines de l’olympisme avec les publics scolaires, 
des expositions photographiques et didactiques sur les Jeux. Récréa a eu également la chance 
d’accueillir 13 délégations, illustrant 23 disciplines sportives dans une dizaine de ces centres. Enfin, 2 
équipements majeurs ont pu accueillir des épreuves olympiques comme le centre Aquatique 
Olympique à Saint-Denis, et le stade d’eaux vives de Vaires-Torcy, pour le plus grand plaisir des 
athlètes et du public. 
 
L’année écoulée a également permis au Groupe Récréa de poursuivre son engagement au service 
des collectivités et des territoires, au travers de : 
 
› la poursuite de notre effort de mesure de la qualité de service auprès de nos usagers (28 400 
répondants au baromètre de satisfaction avec 90% de clients satisfaits lors de la dernière campagne 
nationale de décembre 2024). 
› L’approfondissement de la démarche Société à Mission, initiée en 2021, pour le développement 
du bien-être pour tous, notamment en favorisant le mouvement (Week-end « être actif » plébiscité à 
l’automne). 
› la consolidation de son investissement de chaque jour dans l’apprentissage de la natation, au 
travers de l’opération Comme un poisson dans l’eau menée en partenariat avec le Secours Populaire 
ou le Week-end national de lutte contre la noyade en partenariat avec la SNSM. 
› L’engagement Bien-être au Travail, récompensé à nouveau par le Label Great Place To Work. 
Récréa fait partie des 100 ETI françaises certifiées GPTW et la seule de son secteur d’activité.  
› la célébration du 35ième anniversaire de Récréa au service des collectivités qui a regroupé plus 
de 1000 collaborateurs au prestigieux Centre Aquatique Olympique, le 4 octobre 2024.  
 
En 2024 également, Récréa a souhaité renforcer sa gouvernance avec la nomination d’un directeur 
général, Guillaume Mortelier, auparavant directeur exécutif de BPI France en charge de 
l’accompagnement des entreprises.   
 
En synthèse, l’année 2024 aura été une année de célébration tant des valeurs du sport pour les JOP, 
que l’anniversaire de l’engagement de Récréa de longue date auprès des collectivités, sans toutefois 
négliger notre travail de fond sur la qualité de service, la sécurité et le bien être des usagers, le tout 
porté par l’enthousiasme des smiling people. 
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Date d’ouverture 1er février 2000 

Type de contrat Affermage renouvelé 

Date début contrat 1er janvier 2024 

Durée du contrat 5 ans 

Autorité délégante Communauté de communes le Gesnois Bilurien 

 

 

 

Délégataire 

 

  

 

 

Recrea  
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Dans le cadre de l’ajustement des prix arrêtés relatif au contrat énergie un avenant à été mis en 
place sur la 1ère année du nouveau contrat venant réajuster le CEP. 
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Le centre aqualudique et forme Sittellia est un lieux d’accueil pour les écoles du territoire mais également 
les établissements extérieurs. 
Ainsi on distingue les établissement privé et public de la communauté de communes du gesnois bilurien 
et les établissement dits extérieurs. 
Le contrat de délégation de service public prévoit en ce sens une facturation adaptée conformément à la 
grille tarifaire. 
 
 
Après une année de test sur 4 période s en 2023 nous avons fai t le choix de repartir sur un accueil en 3 
période. 
 
Voici les tableaux d’accueil des scolaires de janvier à décembre 2024 validé pour les conseillers 
pédagogiques : 
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Au total nous avons accueillis 20 142 élèves sur l’année 2024. 
 
À noter que la facturation des collèges se fait directement auprès des services de la Communauté de 
Communes désormais dans le cadre d’une convention départementale. 
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2024 Contractuel

Etablissements COM-COM 12 996 0

Ecole Privée Sainte Adélaïde Montfort le G. 808

Ecole Mat. Montfort le Gesnois 197

Ecole Mat. et Prim. Torcé en Vallée 365

Ecole Mat. et Prim. Lombron 854

Ecole Primaire Bouloire 170

Ecole Prim. Montfort le Gesnois 517

Ecole Mat. et Prim. St Celerin 345

Ecole Mat. et Prim. St Corneille 715

Ecole Prim. St Mars La Brière 1083

Ecole Mat. et Prim. St Michel de Chavaignes 367

PISCINE - Ecole Mat. et  Prim. Thorigné sur Dué 1053

Ecole Privée Prim. Ste Anne Connerré 705

Ecole Prim. Jacques Prevert Savigné 551

Ecole Prim Connerré 586

Ecole Prim. Le Breil sur Merize 622

Ecole Mat. et Prim. Sillé le Philippe 1179

Ecole Primaire Nuillé le Jallais 750

Ecole Maternelle Connerré 160

Ecole Privée St Germain Savigné 941

Ecole Primaire Coudrecieux 369

Ecole Primaire Tresson 218

Ecole Mat. et Pim. Volnay 385

Ecole Mat. et Pim. St mars de loquenay 41

Ecole Maternelle Soulitré 15

Etablissements hors COM-COM 4 529 0

Ecole Mat. et Prim. Tuffé 218

Ecole Mat. et Prim. de Challes 540

Ecole Mat. et Prim. Fatines 1727

Ecole Prim. de Beaufay 241

Ecole Mat. et Prim. Beillé 252

Ecole Prim. Champagné 458

Ecole Maternelle Beaufay 167

Ecole de Changé 926

Fréquentation total des scolaires primaires 17 525 0

Etablissements
Fréquentation

2024 Contractuel

Etablissements COM-COM 1 616 0

Collège Guillaume Apollinaire Bouloire 726

Collège François Grudé Connerré 890

Etablissements hors COM-COM 1 001 0

Collège Wilbur Wright Champagné 1 001

Fréquentation total des scolaires secondaires 2 617 0

Etablissements
Fréquentation
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Nous faisons plusieurs constats : un enfant sur deux qui entrent en 6ème n’a pas obtenu l’Attestation 
du Savoir-Nager en Sécurité, les adolescents de 2020 ont 25 % de capacités physiques en moins 
que ceux des années 70 et d’après l’OMS, la France est 119e sur 146 au classement mondial de 
l'activité physique des adolescents. La société Récréa s’engage à changer ce constat avec 
L’Académie du Savoir Nager®. Celle-ci propose un parcours initiatique et évolutif dès l’âge de 6 
mois afin de permettre à chaque enfant de se sentir en sécurité, de devenir autonome pour aller 
vers le plaisir du milieu aquatique puis d’accéder à une culture sportive et aquatique. 
 
L’approche pédagogique de l’Académie du Savoir Nager® est de proposer un parcours 
pédagogique complet grâce à la mise en place d’activités consacrées à la découverte, l’initiation et 
l’apprentissage du « Savoir Nager », lequel répond à l’ensemble des problématiques de la noyade 
et permet ainsi d’avoir accès aux pratiques sportives aquatiques. 

 Permettre à chaque enfant de construire sa propre culture aquatique.  

 

 

 Ludimania®, la passerelle entre les Bébés nageurs et le Savoir Nager 

 
Dès 4 ans, Ludimania® permet de poser les bases d’une bonne familiarisation au milieu aquatique 
et d’acquérir tous les prérequis nécessaires pour poursuivre son évolution vers des apprentissages 
du « Savoir-Nager ». L’enfant grâce à la dynamique de groupe et le jeu gagnera en confiance, en 
motricité et en autonomie. L’équivalent de la maternelle pour l’apprentissage de la natation ! 
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 Ludinage®, la méthode d’apprentissage de la natation récompensée 

 
Anticiper les différents dangers aquatiques et   développer la confiance en soi de l’enfant pour qu’en 
cas de situation à risque, celui-ci puisse gérer sans paniquer. Telle est la promesse de Ludinage®. 
Ce concept novateur, primé lors du Trophée de l’Innovation, propose une nouvelle pédagogie mêlant 
apprentissage ludique, enfant acteur, parents impliqués et prise en compte du rythme de l’enfant. 
Tout commence par la remise d’un livret et d’un poster pédagogique à l’enfant afin de lui permettre 
de matérialiser sa progression. A chaque nouvelle étape franchie et validée par le maître-nageur et 
ses camarades, l’enfant remporte des badges qu’il va apposer sur le poster représentant son 
parcours d’apprentissage. 
 
Au fil des badges gagnés, l’enfant pourra passer l’attestation du Savoir-Nager en Sécurité qui lui 
garantiront, ainsi qu’à ses parents, sécurité et autonomie. Chaque badge gagné lui donne envie de 
se dépasser car c’est une reconnaissance de son travail et de ses progrès. 
 
Le parcours est constitué de 6 compétences aquatiques à valider au fil de l’eau. 
 
La notion d’échec disparaît ! Chaque enfant apprend à son rythme et profite pleinement des plaisirs 
de l’eau. 
 

 Nos ambitions : 

 Commencer l’apprentissage dès 4 ans en respectant le rythme de l’enfant. 
 

 Une harmonisation des évaluations pour que l’ensemble des acteurs (enfants, parents et 
éducateurs(trices) se mobilisent vers le même objectif. 

 
 S’adapter à la diversité des enfants en augmentant leurs capacités personnelles pour mieux 

apprendre. 
 
 Donner à l’enfant l’envie d’approfondir sa relation avec le milieu aquatique grâce à un accès 

illimité aux bassins. 
 
 Clarifier, expliquer et impliquer les parents dans l’apprentissage de leur enfant.  

 
 Enrichir nos éducateurs d’outils pédagogiques grâce à la formation continue et à des chaînes 

tutoriels. 
 
 Cultiver le goût de l’activité sportive aquatique chez nos enfants en leur donnant le choix de 

différentes pratiques. 

 

 Les résultats sur le centre 

   Les résultats sur le centre 

 234 inscrits sur l’académie du savoir nager pour plus de 25 créneaux/ semaine proposés 

  11 sessions de stages intensifs proposés 
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 1 formule exclusive permettant de combiner apprentissage et entrainement grâce à la baignade 
illimitée de septembre de fin août pour la formule Ludinage 

 Plusieurs niveaux proposés pour répondre aux attentes de chacun 

 Un suivi régulier pour permettre aux parents de suivre et comprendre l’évolution et le progrès des 
enfants 

 Des tests de positionnement récurrents pour évaluer le niveau des enfants ou tout simplement 
obtenir une attestation d’aisance aquatique dans le cadre de la pratique d’une activité nautique 

 

On retrouve ainsi une vraie chronologie autour de l‘apprentissage tout au long de l’année 

 

   

  

Cette année nous avons procédé 
aux inscriptions et réinscriptions 
dès le mois de juin. L’expérience 
fut satisfaisante avec pour but 
de désengorger les flux de la 

rentrée de septembre et 
permettre aux familles 

d'anticiper les inscriptions avant 

les départs en vacances 
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Le cercle des nageurs de SITTELLIA est le club principal qui s’entraine sur le centre. 
Ce club résident dispose d’une convention annuelle pour des créneaux réservés de septembre à fin juin. 
Nous sommes de vrais partenaires et restons à l’écoute de leurs sollicitations. 
Les adhérents au club s’entrainent du lundi au samedi à raison de 8 heures hebdomadaires allouées. 
 
 
Voici la fréquentation réelle pour l’année 2024 est de 2320 passages. 
Notons que le club s’entraine principalement en période scolaire, et petites vacances. 
Il est rare d’avoir des demandes en période de grandes vacances toutefois nous tolérons sur demande 
certain accès exceptionnels au besoin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les ans nous renouvelons la convention d’accès qui encadre la pratique du club. 
Nous espérons que l’année olympique 2024 aura bénéficié au nombre de licenciés pour l’année 2024-
2025. 
Notre objectif commun reste dans la démarche gouvernementale active de mise en place de dispositifs 
pour enseigner la natation et garantir la sécurité aquatique des enfants. 
À posteriori le club intervient principalement en ajoutant la notion de compétition et perfectionnement de 
la pratique. 
 
Ci-après un extrait de la convention : 
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Dans le cadre de la mise en place du nouveau contrat de délégation de service public le planning 
d’accès a été étudier pour satisfaire tous les publique tout en restant cohérent avec les habitudes 
des usagers. 
Voici quelques ajustements mis en place dès la 1ère année de contrat : 
 
 
Mise en place de matinales pour les nageurs. Ainsi nous permettons au public nageurs d’accéder 
au bassin sportif le lundi et le dimanche dès 9h00. 

 
Ces nouveaux horaires ont très rapidement été communiqués et relayés par la presse et nos 
habitués. Les fréquentations enregistrées avec une année de recul mettent en évidence la 
pertinence de cet ajustement. Pour que l’expérience de nage soit préservée nos couloirs de nage 
sont organisés par des panneaux d’indication type « stradur » qui permettent à chaque usager de 
pratiquer sans limites. 

 
Voici un exemple de communication sur nos réseaux sociaux avec mise à jour de notre plaquette 
horaires : 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En dehors de ces modifications l’accès à l’espace océane et forme est désormais possible dès 9h00 
en période scolaire et petites vacances et dès 9h30 en période grandes vacances. 
Une volonté forte d’accueillir une nouvelle clientèle nous a permis de développer des nouveaux 
produits à destination d’un public plus jeune. 
 
 
On retrouve ainsi la nouveauté de ce nouveau contrat avec l’abonnement JEUNE à destination des 
16-24 ans scolarisés ou non. 
L’idée est de pouvoir accompagner la population dès le plus jeune âge à une pratique régulière 
d’une activité sportive. Ainsi nous travaillons au quotidien sur l’accessibilité. 
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Au-delà de nos horaires le règlement de service de l’établissement et nos conditions générales de 
vente encadrent l’accueil au quotidien. 
 
On retrouve ainsi en grands principes : 
 

 Un accès autorisé à partir de 8 ans sans adulte majeur 
 Un accès aux pratiques telles que nos aquasports et le wellness (bien être + fitness) dès 16 

ans 
 Des tarifs préférentiels pour les résidents de la communauté de communes le Gesnois 

bilurien 
 La gratuité pour les enfants de moins de 3 ans 
 Un accès à l’espace bien être par créneau. Dans la mise en place du nouveau contrat 2024 

les créneaux sont passés à 1h30 
 Une tarification préférentielle pour les personnes PMR, en situation de handicap ou encore 

les demandeurs d’emploi 
 La gratuité pour l’ensemble des accompagnateurs pour les groupes et association 

bénéficiant du tarif préférentiel à partir de 8 personne 
 L’accès au tarif préférentiel « résident » pour les personnes travaillant pour la communauté 

de communes le Gesnois Bilurien 
 

Ces ajustements ont été intégrés dans le programme du nouveau contrat du 1er janvier 2024 et 
précisés directement sur la grille tarifaire. 

 
 
La volonté du contrat 2024 était également d’ajuster nos horaires en tenant compte des 
habitudes des usagers mais également dans une démarche de sobriété énergétique. 
Le bassin nordique a ainsi bénéficié d’ajustement. 
On distingue une période d’ouverture : des vacances de Pâques à la fin des vacances de la 
Toussaint. 
Une période d’hivernage : de la fin des vacances de la Toussaint au début des vacances de 
Pâques. 
 
 
 

 
 
 
 
 

La période d’hivernage 
proposée et arrêtée suite à 
une analyse habitudes de 

fréquentation des usagers 
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Un des grands axes de notre projet 2024 est la mobilité des jeunes et des adolescents. 
En ce sens il nous paraît indispensable de créer les bonnes conditions à leur accueil. 
Dans la continuité de leur accueil nous encourageons régulièrement les centres de loisirs à profiter 
de nos espaces. 
Des campagnes de communication avant chaque période de vacances sont relayées auprès des 
centres de loisirs, des écoles mais également des communes. 
Cela permet de se projeter sur l’activité baignade.  
 
L’encadrement et l’accompagnement ont bénéficié d’ajustements : désormais pour tout groupe 
accueilli les accompagnateurs sont désormais gratuit ce qui permet des sorties plus sécurisées pour 
les familles et les centres. 
 
Il est important de rappeler les moyens qui sont mis à disposition les groupes : 
 
-lettre d’information en amont des séances 
-prêt de matériel 
-mise à disposition de vestiaires 
-identification de créneaux appropriés 
-encadrement des effectifs de manière à conserver une expérience sécuritaire et de qualité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRES DE LOISIRS CLSH

Entrée groupe, centres de loisirs (Tarif hors été)

1 accompagnateur 

gratuit pour 8 enfants- 

à partir de 8 enfants, 

accompagnateur gratuit 3,40 € TTC 4,50 € TTC

Entrée groupe, centres de loisirs (Tarif été)

1 accompagnateur 

gratuit pour 8 enfants- 

à partir de 8 enfant, 

accompagnateur gratuit 4,40 € TTC 5,50 € TTC
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Nous avons la chance d’être sollicités régulièrement pas les associations. 
En effet les infrastructures et services mis à disposition nous permettent d’entretenir cette relation 
de confiance depuis plusieurs années. 
 
Ces sollicitations sont diverses : 
-Demande de lot 
-Réservation de créneaux baignade 
-Actions solidaires 
 
Sur ce dernier point il est important conformément aux valeurs du groupe et engagement en qualité 
de société à mission de montrer notre soutien. 
 
En avril dernier l’association CIME en lien avec l’évènement TRAIT D’UNION nous a sollicité pour 
un relai aquatique pour la 2ème année consécutive. 
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En qualité d’acteur du territoire nous renforçons également notre présence aux cotés des 
associations et communes dans les forums organisés. 
 
Nous avons participé aux forums des associations mais également au Comice Agricole.  
 
Ce dernier s’est déroulé cette année sur la commune de Sillé-le-Philippe. 
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Des partenariats forts sont présents également sur la dimension apprentissage. 
En effet dans le but d’accompagner les enfants défavorisés des stages intensifs sont organisés en 
collaboration avec le secours populaire. C’est un véritable engagement sociétal que nous 
renouvelons tous les ans 
 
Pour cela nous déployons de nombreux moyens : 
-Mise à disposition d’un éducateur 
-Remise d’un pack (bonnet-lunette-serviette) 
-Sollicitation de la presse pour relayer l’initiative 
-… 
 
Cette action prénommée « Comme un poisson dans l’eau » à une envergure nationale. 
Nos éducateurs sont toujours ravis de constater les progressions des différents groupes accueillis 
et le sourire des élèves en fin de session. 
Une réflexion est toujours en cours avec les responsables de l’antenne de CHAMPAGNE pour 
proposer une solution pour les enfants qui souhaiteraient poursuivre leur apprentissage. 
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Année olympique oblige l’accueil des publics adaptés a été mis en lumière par diverses actions. 
 
En lien avec le projet d’établissement nous avons accueillis sur 2023-2024 deux stagiaires en 
alternance pour le diplôme d’éducateur aquatique. 
 
L’un d’entre eux a pu mener un projet sur la thématique de l’inclusion des publics spécifiques en 
organisant au profit de nos écoles de natation un après-midi de sensibilisation autour du handicap 
dans le sport. 
L’objectif était de pouvoir sensibiliser, médiatiser le sport paralympique à travers des épreuves 
spécifiques. 
 
Cela nous a permis de rappeler l’engagement de la collectivité sur 
l’accessibilité de son équipement et les moyens que nous mettons en 
œuvre au quotidien. 
Rappelons que Sittellia détient le label tourisme et handicap. 
 
 
 

 
Nos équipes fitness ont également été à la rencontre de l’école primaire 
de Monfort le Gesnois pour organiser une animation autour la semaine olympique et paralympique 
qui s’est déroulée du 02 au 06 avril 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
C’est ainsi que nous sommes allés à la rencontre des élèves de l’école primaire LES TILLEULS à 
Montfort le Gesnois pour leur faire découvrir des épreuves paralympiques et échanger autour de 
cette année olympique importante pour notre nation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



2024 souligne une année importante dans le domaine du sport et valeurs qui en découlent. 
Paris a effectivement eu l’honneur d’organiser et recevoir les jeux cette année. 
 
La commune de Montfort le Gesnois a activement participé à cet évènement en ayant la chance de 
recevoir la délégation béninoise sur le territoire pendant plusieurs semaines. 
 
Fort de notre engagement c’est naturellement que nous avons accepté la sollicitation pour l’accueil 
et l’accompagnement des athlètes béninois dans le cadre de leur préparation aux jeux olympiques 
et paralympiques. 
 
Notre participation s’est déroulée en trois temps fort : 
 
1- Une cérémonie d’accueil où tous les usagers ont eu la 

possibilité de participer à la fête et rencontrer les athlètes 
directement sur centre. Notons qu’une cérémonie officielle 
organisée par le Maire de Montfort le Gesnois et ses élus 
nous ont permis de nous voir récompensé pour notre 
engagement durant cette période. Cette distinction fut 
appréciée par tous et nous permettra de garder un mémoire 
cet évènement unique. 

 
 
 
 

 
 

2- Un accès privilégié à notre 
structure dans le cadre de leur 
préparation : mise à disposition des 
équipements et conseils avisés de nos 
équipes. 
 
 
 
 

 
 

3- Une cérémonie de remerciements et de clôture 
marquée par un après-midi convivial et récréatif 
avec l’ensemble des athlètes sélectionnés dans 
le cadre de leur participation aux jeux olympique 
de Paris. 
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Les activités occupent une part importante de notre planification. La proposition d’une offre diversifiée est 
indispensable à la fidélité de nos abonnés. 
Chaque année notre pôle d’experts forme et mouvement travaille et innove pour satisfaire les besoins de 
nos usagers. 
Nous faisons le choix de proposer un planning « activités » découpé en 3 périodes d’accueil. 
 

 Période scolaire 

 Période petites vacances 

 Période grandes vacances 
 
 
Les activités et concepts proposés se veulent dynamiques et accessibles à tous grâce à un code couleur 
intensité qui permet d’accompagner les pratiquants. 
 
On distingue plusieurs catégories d’activités, chacune correspondant à une dimension. 
 
 
On retrouve ainsi : 
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Nous nous différencions de nos concurrents par notre capacité à accompagner nos abonnés au quotidien. 
Le suivi client est au cœur de nos préoccupations. La tendance des dernières années liée au sport santé 
fait que nos usagers sont de plus en plus exigeants.  
En ce sens nous les sollicitons régulièrement pour répondre au mieux à leurs besoins. 
 
Il est important de rappeler qu’un abonné à partir de la formule « Liberté » à la possibilité d’avoir un 
programme personnalisé pour l’accompagner dans sa pratique en fonction de ses pathologies et/ou 
objectifs. 
L’accompagnement des publics les plus jeunes est également indispensable. 
Notre nouvelle formule d’abonnement « JEUNE EN FORME » réservée au 16-24 ans permet un véritable 
suivi et accompagnement à l’instar des formules low cost des salles de fitness. 
 
Toute inscription suppose un rdv personnalisé avec un coach ce qui permettra une bonne pratique dès le 
départ et un programme ciblé lié aux besoins de chaque abonné. 
Un temps d’échange est également consacré aux éducateurs aquatiques et fitness sur leur planification 
pour répondre à ces sollicitations en début et fin de séance. 
 
En 2024, notre volonté est de maintenir et diversifier nos activités en insistant sur les activités dites 
« douces » et qui répondent aux nouvelles attentes. 
 
Le développement d’un nouvel outil d’accompagnement digital était également indispensable pour 
sensibiliser et attirer de nouveaux prospects. 
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En test il y a 2 ans dans certains établissements du groupe dont SITTELLIA faisait partie Récréa a validé 
le déploiement de l’offre auprès de l’ensemble de nos usagers en 2024. 
C’est ainsi qu’une campagne de sensibilisation nationale a eu lieu fin septembre dans le cadre de 
l’opération « WEEK END ETRE ACTIF ». 
Cette opération valide une démarche forte : 
 
« S’engager à développer le bien être pour tous en proposant des activités autour du loisir, du 
sport et de la détente, et en créant, des liens durables avec les territoires tout en diffusant le 
« smiling people » auprès de toutes les parties prenantes » 
 
 
Dans la continuité une nouvelle formule d’abonnement trimestrielle « MOOV AND GO » devrait être 
commercialisée en 2025. Une formule clé en main avec un accompagnement et suivi renforcés pour suivre 
ses objectifs pendant 3 mois. 
 
 
Ci-après les plannings activités période scolaire : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-après les plannings période petites vacances : 
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Ci-après le planning période grandes vacances : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce  découpage nous permet de répondre  aux attentes de la clientèle sur chaque période avec une  
offre importante comme en témoigne la répartition ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature d'acivités periode scolaire
periode petites 

vacances

periode grandes 

vacances

aquasports 31 28 23

bien être 46 46 46

apprentissage 27 11 10

fitness 30 30 22

Total 134 115 101
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"Renforcez-vous en douceur" 
 
Cette activité a pour objectif le développement des 
muscles profonds, l’amélioration de la posture, 
l’équilibrage musculaire et l’assouplissement articulaire, 
pour un entretien, une amélioration ou une restauration 
des fonctions physiques. 
 
 
 

 
 

 

"Travaillez efficacement l’ensemble de votre corps !"  
 
Programme de tonification complète du corps. Cette 
méthode de séries courtes et intenses permet 
d’accroitre vos performances.  

 
 

 
 

"Dessinez-vous une nouvelle silhouette " 

Séance de renforcement musculaire ciblant les 
cuisses, les abdominaux ainsi que les muscles 
fessiers. Grâce à une pratique régulière, vous 
obtiendrez rapidement un nouveau galbe et un 
raffermissement des tissus musculaires. Découvrez 
aussi les séances 100% adbos ou Abdos-Fessiers. 
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" Un entrainement fait pour vous dépasser " 
 
Le HIIT est une forme d’entraînement 
fractionné qui alterne période d’effort intense 
(cardio ou musculaire) et périodes de 
récupération. Avec ou sans matériel, le HITT 
va vous permettre de vous muscler, de garder 
la ligne en brûlant un maximum de calories et 
ce en peu de temps. 
 

 
 

" Un jeu d’enfants réservé aux grands ! "  
  
Être à la fois souple, tonique, bien dans son corps et 
dans sa tête, c’est ce que propose le BlueBall l’activité 
fitness by Récréa. 
Son concept, jouer, rire et échanger autour d’une série 
d’exercices prodigués harmonieusement avec 4 balls. 
Toutes rondes mais toutes différentes, le swissball, le 
médecine-ball, le ballon paille et les balles lestées 
apportent aux réfractaires comme aux motivés le 
plaisir de la pratique physique simple, efficace 

 
 

 " Regagner la souplesse qui est en vous " 
 
Séance visant la déconcentration mentale et 
musculaire grâce à des exercice destinés à 
prendre conscience de son corps et à 
l’assouplir. 
Déstressant, relaxant et doux pour une 
sensation de bien-être. 
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Nous sommes ravis d’avoir pu proposer une nouvelle activité « douce » sur l’été 2024 dans le cadre 
du nouveau contrat. 
Une première phase de test satisfaisante nous a permis de l’intégrer officiellement au programme 
sur la rentrée de septembre mais également proposer la version hybride parent /enfant durant 
chaque période de vacances scolaire. 
Cette évolution à été possible grâce aux savoirs faires et nouvelles compétences acquises par nos 
coachs certifiés. C’est l’organisme LEADERFIT qui nous a accompagné pour la partie formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notons que la version parent/enfant a été très appréciée permettant un travail en profondeur tout en 
renforçant le lien parent enfant à travers une activité forme douce. 
Il était pour nous indispensable de pouvoir proposer une activité duo de plus en plus tendance. 
 
 
 

 

« Penez une pause, respirez, et 
retrouvez l’équilibre avec le Yoga » 
 
L’activité consiste à alterner des 
postures qui visent à assouplir le corps 
tout en se concentrant sur des 
exercices de respiration. Les variante 
de Yoga sont nombreuse chacune se 
focalisant sur une partie des bienfaits 
(respiration, équilibre, souplesse) 
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Depuis plusieurs années SITTELLIA est un centre certifié LES MILLS. Ces concepts sont reconnus 
et permettent à un centre de proposer des cours de qualité ayant une renommée mondiale. 
Nous avons fait le choix de maintenir ce conventionnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Régulièrement nous interrogeons nos adhérents pour connaitre leurs besoins. Ainsi, cela nous permet de 
sélectionner les concepts les plus prisés d’année en année. 
 
 
En 2024 trois concepts ont été enseignés : 
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"Entrainez-vous comme un champion ! " 
 
Entrainement anti-stress et énergisant, 
accessible à tous inspiré des meilleures 
techniques de sports de combat et arts 
martiaux visant l’amélioration de la puissance 
la vitesse coordination et l’endurance, le tout 
coaché en team training. 
 

 
 
 
 
 

"Découvrez l’athlète qui se cache en vous ! " 
  
Cours de cyclisme en salle, dans le cadre duquel 
vous roulez au rythme d'une musique entraînante. 
Prenez la route avec votre coach qui guidera le 
peloton par monts et par vaux, sur le plat, dans les 
ascensions, les contre-la-montre et  
"l'interval training". La sueur et les calories brûlées 
feront monter votre taux d'endorphine. 
 
 
 

 
"En aurez-vous la force ?" 
  
Cours original avec poids et haltères qui sculpte, 
renforce et tonifie tout votre corps rapidement ! En 
mettant l'accent sur l'utilisation de poids légers et 
sur la répétition des mouvements, vous allez vous  
Affiner. 
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Sittellia, en qualité de centre aqualudique et forme, propose de nombreuses activités aquatiques. 
Nos aquasports proposent des intensités multiples des plus intenses aux plus modérées. 

 
 

 
"Harmonisation du corps et de l’esprit" 
 
Pratiquées en petit groupe au rythme d’une 
musique douce, les séances d’Agoa se focalisent 
sur l’harmonie du corps et de l’esprit, dans une eau 
chauffée à 32°.Relaxation profonde et écoute de 
soit seront au RDV. Durée de la séance 45 minutes 
 

"Laissez-vous envahir par les 
profondeurs" 
  
Intègre AQUAJOGGING et 
AQUAPALMES. Activité en grande 
profondeur. Travail très complet de 
toutes les parties du corps alliant des 
exercices cardios et des exercices de 
musculation avec matériel. L'intensité de 
ce cours rythmé vous permettra de 
brûler un maximum de calories et vise à 
l'amincissement. 
 
 

"Dessinez-vous un corps harmonieux" 
  
Cours aquatique dynamique accessible à 
tous. Une dominante cardio-vasculaire 
conjuguée à un ensemble de mouvements 
favorisant l’endurance du haut et du bas du 
corps. 4 niveaux d’intensités existent : vert-
bleu-rouge-noir 
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"Tonifiez vos jambes" 
 
 
Séance de vélo aquatique visant le 
renforcement musculaire du bas du corps et des 
abdominaux, le tout associé à un travail cardio-
vasculaire ! L’aquabiking améliore la circulation 
sanguine et favorise l'élimination de la cellulite ! 
Cours sur réservation. 
 
 
 

 

" Relâchez votre corps le temps d’une 
séance " 
 
Activité aquatique aux mille et une vertus 
basée sur une relaxation complète du corps 
associée à des exercices d’étirements, 
d’équilibre, le tout permettant un 
soulagement des douleurs dorsales et 
articulaires. 

Depuis le développement de notre propre outil de réservation en ligne en 2020 via le site 
moncentreaquatique.com nous avons fait le choix de maintenir la réservation pour l’ensemble de nos 
activités. 
 
 
Au-delà de nous donner des informations sur les statistiques des cours, cet outil 
nous permet d’être réactifs en cas de besoin pour prévenir nos clients. 
 
Certaines activités qui nécessitent du matériel spécifique sont également limitées 
en nombre de participants. La réservation permet ainsi de gérer les effectifs. 
 
 
Enfin les fonctionnalités et l’ergonomie du site de réservation permet à tout nouvel usager d’avoir un 
maximum d’informations sur les conditions d’accès, le descriptif ou encore l’intensité d’une activité. 
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L’accompagnement dans la familiarisation et la mise en sécurité dans le milieu aquatique est une 
de nos priorités. L’idée est de pouvoir proposer des formules adaptée et modernes de 6 mois à 99 
ans. 
 
En ce sens on retrouve : 
 

" Découverte du milieu aquatique dès le plus 
jeune âge " 
 
Activité destinée aux enfants de 6 mois à 6 ans. 
Moment d’éveil aquatique et de plaisir partagé 
entre les parents et les enfants dans une eau à 
32°c. Un aménagement spécifique des bassins 
sera animé et encadré par un éducateur diplômé. 

" Quand l’apprentissage rime avec plaisir et 
confiance " 
 
Retrouvez des cours dédiés à la découverte, 
l’initiation, l’apprentissage, le perfectionnement du 
« savoir nager ». Une solution quel que soit votre 
niveau de confiance ou d’avancement dans la 
maîtrise de la natation découvrez notre approche 
pédagogique axée autour de 4 grandes règles : 
 
-le plaisir     
-la confiance 
-l’adaptabilité  
-la sécurité   
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"Appréhender les bases de la natation en toute 
autonomie " 
 
Les stages intensifs de natation sont proposés en 
périodes de vacances sur un format 5 ou 10 leçons. Les 
niveaux débutants et intermédiaires sont proposés pour 
répondre à l’assimilation des compétences visées par le 
Ludinage (l’aisance aquatique & le savoir nager). 
 
 
 
 
 
 
Nos stages sont principalement proposés en période de vacances ce qui permet aux familles d’opter 
pour des formules intensives pour répondre à un besoin spécifique. 
 
Ce format est idéal pour permettre un apprentissage en dehors du calendrier scolaire qui est souvent 
déjà très chargé. 
 
L’accès à ces formules suppose un test gratuit sur RDV pour évaluer le niveau de chaque enfant et 
lui permettre d’intégrer le groupe qui lui correspond. 
Cette pré-sélection est indispensable à l’évolution d’un groupe d’élèves ayant pour objectif d’élargir 
leurs compétences dans le milieu aquatique. 
 
Pour renforcer notre accompagnement chaque année nous mettons également à disposition des 
créneaux test identifié pour permettre aux familles de faire passer les diplômes ou attestations 
nécessaires à la pratique d’activités nautiques. 
 
Une campagne de sensibilisation au savoir nager a également lieu tous les ans au mois d’avril. 
Parce-que la noyade est malheureusement la 1ère cause de mortalité chez les moins de 25 ans par 
accident de la vie courante et que le terme « savoir nager en sécurité » est encore trop méconnu du 
grand public il était indispensable de renouveler l’opération pour la deuxième édition.  
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L’animation fait partie intégrante de notre offre de service. 
Que ce soit en format évènementiel ou proposé de manière récurrente au calendrier les animations 
caractérisent les lieux de vie de nos infrastructures et fidélisent nos usagers. 
 
 
Ces prestations appréciées permettent de diversifier l’offre.
 
 

 
 
" Passez un agréable moment en famille " 
 
 
Aménagement du bassin ludique dans une ambiance 
conviviale pendant les vacances avec mise à 
disposition de matériels : frites, planches, ballons… 
 
Cette prestation accessible pour seulement 2 euros de 
plus par enfant payant plait énormément aux familles. 
 
Proposé principalement en période de vacances 
scolaires nous avons étendus nos créneaux de 
manière hebdomadaire tous les samedis après-midi. 
Une nouveauté 2024 appréciée qui permis 
d’augmenter nos fréquentations.s 
 
 
 
 
 
 

 
          " Pour encore plus de fun !! " 

 
Profitez de nos animations structure 
gonflable ou boule de hamster les 
après-midis pendant les vacances. 
Programme variable en fonction des 
périodes de vacances. Animations 
réservées aux enfants sachant 
nager. 
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" Un après-midi inoubliable entre 
amis !! " 
 
Profitez de notre formule 
anniversaire et faite plaisir à votre 
enfant sans contraintes. 
Choisissez parmi 3 thématiques 
pour le décors et l’animation. 
Option gâteau personnalisable 
possible, c’est la solution qu’il vous 
faut ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

" Les bienfaits des huiles essentielles " 
 
 
 L’Aromathérapie est une pratique proposée dans 
les saunas et hammams utilisant les bienfaits des 
huiles essentielles pour détendre le corps et  
L’esprit. Le Maître du Sauna anime la séance 
vous accompagnera dans ce moment de détente ! 
 
Proposé de septembre à juin ce RDV de détente 
est très prisé. Notre objectif est de pouvoir 
diversifier les parcours tout au long de l’année. 
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L’année 2024 fut riche en évènements grâce à la dynamique olympique nationale. 
 
Sittellia en qualité de partenaire et localisé sur un territoire « terre de jeux » à notamment organiser 
plusieurs évènements en lien avec les jeux olympiques. 
En interne ou à l’extérieur nos équipes ont pris énormément de plaisir à organiser ces évènements.  
 
 
 

 
 

 
Dans cette même dynamique nous avons organisé des rencontres en extérieur en partenariat avec 
l’école primaire publique de Montfort le Gesnois mais aussi un après midi de sensibilisation avec 
nos élèves Ludinage. Les nombreux sourires témoignent de la réussite de ces animations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 JOURNEE DE L’OLYMPISME ET 
PARALYMPISME 
 
Thème : Célébration des valeurs de 
l’olympisme et accueil de la 
délégation olympique béninoise 
Cible : tout public 
Tarifs habituels 
Total : 150 participants  
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2024 c’est aussi plus de 8 soirées à thème ou animations. Qu’ils soient festifs ou à but caritatif ces 
évènements confirment l’ADN de SITTELLIA et notre notoriété sur le territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 SOIREE TROPICALE 
 
Thème : Tropicale ambiance 
vacances 
Cible : tout public 
Tarifs : 10 € ;15€ 
Total : 220 participants  

 

 

 SOIREE BOLLYWOOD 
 
Thème : Bollywood et découverte de 
la culture indienne 
Cible : tout public 
Tarifs : 10 € ;15€ 
Total : 120 participants  
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 OCTOBRE ROSE 
 
Thème : sensibilisation et mobilisation 
contre le cancer du sein 
Cible : tout public 
Tarifs : dont libre 

Fonds récoltés : 1028.50 euros 

 

 

 HALLOWEEN 
 
Thème : célébration halloween 
Cible : tout public 
Tarifs : 10 € ; 15€ 

Total : 250 participants 
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 NOËL 
 
Thème : magie de Noël 
Cible : tout public 
Tarif : tarifs habituels 

Total : 115 participants 

 

 

 SOIREE ZEN 
 
Thème : bien-être et relaxation 
Cible : adulte 
Tarif : 39 € 

Total : 85 participants 
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Après plus de 10 années de collaboration avec SAUR en qualité de partenaire technique le nouveau 
contrat de délégation de service public affirme un changement de position avec l’arrivée du 
prestataire SECHE. 
 
 
 
 
 
 
Le groupe  SECHE Après avoir fait du stockage de déchets ultimes un véritable métier aux critères 
de sécurité stricts, le Groupe Séché Environnement est devenu un acteur global de 
l’environnement. Il dispose aujourd’hui sur tout le territoire d’un outil industriel complet et diversifié 
de très haut niveau technique, qui lui permet de prendre en charge tous les types de déchets (à 
l’exception du nucléaire), qu’ils soient issus de l’industrie, des collectivités locales ou des services 
publics. 

 
Groupe industriel familial français, Séché Environnement œuvre depuis plus de 35 ans pour 
l’écologie industrielle et territoriale grâce aux technologies innovantes développées par sa R&D. Ses 
savoir-faire uniques se déploient au cœur des territoires, dans plus de 120 implantations dans le 
monde, dont une cinquantaine de sites industriels en France.  
 
 

STEI possède un savoir-faire unique dans les 3 domaines principaux de son activité de Traitement des Eaux 
industrielles :   

 La conception & construction d’unités de traitement d’eaux industrielles et de boues  
 L’exploitation & maintenance d’unités de traitement d’eaux industrielles et de boues  
 La réalisation de chantiers mobiles et spot pour le traitement des eaux et des boues des industriels.  

  

STEI c’est aussi une expertise dans le traitement des eaux de piscines avec 6 installations 

exploitées dans la région de Tours : 2 à Joué-Lès-Tours et 4 à Tours dont le centre aquatique du Lac 

(375 000 entrées par an).  
Sittellia fait désormais partie de ces installations et va venir renforcer l’expertise dans ce domaine. 
 
Il existe un contexte réglementaire comme suit : 
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L’expérience client se traduit par la qualité de service lié au respect des températures. 
En ce sens le contrat prévoit un cadre pour s’assurer du bon respect de ces températures. 
Ci-après un extrait des relevés : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

SPORTIF Norme 
Nb d'analyses 

effectuées 
Moyenne annuelle 

2024  
Chlore libre - 279  1,41  
Chlore Total - 279 1,95  
Chlore Actif 0,4-1,4 279 1,57  
Chloramine  < 0,6 279 0,69  

pH 6,9 - 7,7 279 7,24  

     

LUDIQUE Norme 
Nb d'analyses 

effectuées 
Moyenne annuelle 

2024  
Chlore libre - 279 1,44  
Chlore Total - 279 1,97  
Chlore Actif 0,4-1,4 279 0,93  
Chloramine  < 0,6 279 0,53  

pH 6,9 - 7,7 279 7,26  

 -    

NORDIQUE Norme 
Nb d'analyses 

effectuées 
Moyenne annuelle 

2024  
Chlore 

disponible 
2 - 5 130  2,02 

 
Chlore Total - 130 2,42  
Chlore Actif - 130 1,21  
Chloramine  < 0,6 130 0,25  

pH 6,9 - 7,7 130 7,34  
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LA QUALITE DE SERVICE 
 

 Normes Janvier  Février Mars  Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc 

 Sportif 

 Analyses Terrain 

Températures   28,3 28,3      27,9 27,9    29,3  

PH 6,9-7,7 7,2 7,2      7,3 7,3     7,5 

Chlore Actif 0,4 - 1,4 0,68 0,7      0,83 0,76     0,68 

Chloramines 0,6 0,4 0,48      0,35 0,27     0,53 

Conformité   C C      C C    C  

     
 

         

 Normes Janvier  Février Mars  Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc 

 Ludique  

 Analyses Terrain 

Températures   29,5 29,5      29,9 29,7     31,8 

PH 6,9-7,7 7,3 7,4      7,3 7,2     7,2 

Chlore Actif 0,4 - 1,4 0,83 0,55      0,86 0,75    0,94  

Chloramines 0,6 0,79 0,34      0,5 0,38     0,38 

Conformité   NC C      NC NC     C 

  
Paramètre NC : Janvier Chloramines 0,79 mg/l.    Juillet Chlorures 281 mg/l   Août Chlorures 359 mg/l, Pseudomonas 
aeruginosa 1U/100 ml Microorganismes revivifiables 150 U/100ml Août (2) Chlorures 292 mg/l. 

 Normes Janvier  Février Mars  Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc 

 Nordique  

 Analyses Terrain 

Températures          29,3 29,6     

PH 6,9-7,7        7,5 7,3     

Chlore Actif 0,4 - 1,4        1,28 1,16     

Chloramines 0,6        0,37 0,25     

Bactértio      <1   <1 <1     

Conformité      C   C C     

 
Paramètre NC : Juillet  Jeux d’eau Chloramines 2,68 mg/l – Pentagliss pH 7,8  Août Pentagliss ph< 7,8, Enterocoques 1u/100 ml, Staphylocoqques 
1u/100 ml 
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 Normes Janvier  Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc 

Pataugeoire 

Analyses Terrain 

Températures   29,9 30     29,9 30,7    31 

PH 6,9-7,7 7,3 7,4     7,3 7,2    7,2 

Chlore Actif 0,4 - 1,4 0,83 0,78     0,81 1,38    1,27 

Chloramines 0,6 0,85 0,59     0,6 0,5    0,5 

Conformité   NC C     NC NC    C 

 
Paramètre NC : Janvier Chloramines 0,85 mg/l     Juillet Chlorures 280 mg/l   Août Chlorures 360 mg/l 

 Normes Janvier  Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc 

Tobbogan 

Analyses Terrain 

Températures   28,1 27,5     27,7 27,6    28,6 

PH 6,9-7,7 7,2 7,3     7,4 7,4    7,6 

Chlore Actif 0,4 - 1,4 0,71 0,6     0,85 0,68    0,56 

Chloramines 0,6 0,4 0,52     0,19 1,51    0,45 

Conformité  C C     C C    C 
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La température de l’eau dans un centre aquatique est un élément essentiel pour assurer le confort et la 
sécurité des nageurs. Elle doit être adaptée en fonction des activités proposées, qu’il s’agisse de baignade 
récréative, d’aquagym ou de natation sportive, afin de garantir une expérience agréable et sécurisée pour 
tous. 
 
Voici contractuellement ce qui est prévu : 
 

 
 
 
 
Les relevés de température sont réalisés en jours ouvrés de semaine. 
À noter à partir du 10/08/2024, les problématiques de couverture du bassin nordique conduisaient à la baisse 
de la température (déperdition nocturne). 
 

  

T° réelle T° contractuelle

sportif 28,0 °C 28°C (+/- 0,5 °C)

ludique 29,9 °C 29°C (+/- 0,5 °C)

Le samedi (bébé 

nageurs)
32°C (+/- 0,5 °C)

pataugeoire 29°C (+/- 0,5 °C)

Nordique

(Mai à Septembre)
28,1 °C 30°C (+/- 0,5 °C)

Nordique

(Octobre à Avril)

Bassins

In
té

ri
e

u
r

E
x

té
ri

e
u

r

A l'arrêt
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Sittellia représente un nombre d’abonnés et usagers fidèles qui sont de fait exigeant. Leur régularité leur 
permet de contrôler et ressentir immédiatement lorsqu’il y a un changement. 
 
Le nombre d’abonnés actifs ainsi que le résultat du baromètre de satisfaction témoigne de la satisfaction 
générale de nos abonnés. 
On remarque une amélioration des conditions d’accueil quant à la température des espaces (air ambiant 
et température de l’eau) 
 
On note toutefois à la reprise du contrat sur le 1er trimestre 2024 les remarques suivantes : 
 

Thèmes abordés Reproches Félicitations Commentaires 

Sécurité du bâtiment 
Glissance des sols sur la 
partie sanitaires douches 

partie aquatique 
  

Utilisation d'une 
signalétique 

renforcée pour 
limiter les risques de 

chute 

Confort des températures 
Fluctuation débit pression 
et températures sanitaires 

et douches aquatiques 
  

Remplacement du 
mitigeur principal 

Entretien des équipements 

Vétusté sur la partie 
d'origine cabines, 

douches, et vestiaires 
aquatiques 

  

Traitement avec 
réparation de 

l'ensemble des faux 
plafond et luminaire 

engagée à l'arrêt 
technique de 2023 

 
 
Pour renforcer notre accompagnement des usagers sur l’utilisation et l’appréciation de nos températures 
nous sommes vigilants et effectuons régulièrement des contrôles de mesures au-delà des afficheurs 
BODET présents aux bords des bassins. 
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La qualité de l’air que nous respirons joue un rôle essentiel dans la préservation de la santé humaine, 
la sécurité des environnements de travail et la protection de l’environnement. 
 
 Dans un contexte où les activités industrielles, urbaines et domestiques génèrent une variété de 
polluants atmosphériques, il devient indispensable d’effectuer des analyses régulières et 
rigoureuses de l’air. Ces analyses permettent non seulement d’identifier les substances nocives, 
mais aussi de mettre en place des mesures correctives pour garantir un air plus sain et conforme 
aux normes en vigueur. 

 

 
Conscients de ces enjeux, nous avons choisi de collaborer avec KATALYST, une entreprise 
spécialisée dans les analyses de l’air. Grâce à son expertise et à ses équipements de pointe, 
KATALYST nous accompagne dans l’évaluation précise des composés présents dans l’air ambiant 
ou émis par nos activités, assurant ainsi un haut niveau de fiabilité dans nos diagnostics 
environnementaux. 
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Il est important pour nous de mesurer la satisfaction de nos usagers. Fruit d'une écoute attentive les 
retours sont précieux et constituent nos plans d’action pour nous réinventer et nous améliorer au 
quotidien.  
À travers cette synthèse, nous souhaitons mettre en lumière les points forts du centre ainsi que les 
axes d'amélioration identifiés par nos usagers. Cette opinion est essentielle pour nous permettre 
d’évoluer et d’offrir un espace toujours plus agréable, sécurisé et adapté aux attentes.  
Ci-dessous un aperçu des éléments qui font la force de notre établissement, ainsi que les actions 
envisagées pour répondre aux besoins et continuer à satisfaire. 

  

Thèmes abordés Félicitations Reproches Commentaires 

Accueil et équipe 

Equipe sympathique et 
accueillante 

personnel agréable et 
motivé 

Améliorer la constance et la 
formation des coach 

gérer le turnover et fidéliser 
les bons coachs 

Difficultés de 
recrutement 

nationales sur 
certains profils 
désormais très 

volatiles 

Activités et cours 
Cours aquaboxing, 

aquagym, body attack 
appréciés 

Varier les activités type cours 
dansés et rhytmés 

Initialement en place 
dans le précedant 

contrat les cours ont 
été remplacés par 
d'autres concepts 

faute de participants 

Espace détente et bien être 
Espace agréable et 
ambiance conviviale 

Améliorer la propreté de 
certains équipements 

renouvellement du système 
des casiers fitness femme 

Des investissements 
ont eu lieu sur le 

renouvellement des 
assises (transats et 

chaises) 

Infrastructures 
Espaces bien conçus, 

facilité d'accès  

Réparer et moderniser les 
équipements défectueux sur la 

partie cabines vestiaires 
aquatiques 

Un projet de 
réaménagement de 
la partie vestiaires 

est à l'étude limitant 
le renouvellement 

de certains 
équipements 

Horaires et ouvertures 
Les plannings d'accès sont 

globalement appréciés 
La réservation en ligne est 

parfois frustrante 

Nouveau planning 
mis en place dans le 
cadre du nouveau 

contrat 
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Sécurité et hygiène 
Respect général dans 

l'ensemble 
Gestion des incivilités et 

respect des lieu à approfondir 

Campagne de 
communication 

"respect des bonnes 
pratiques" 

Communication 
Bonne équipe accueil, 

disponibilité 

Améliorer la réactivité sur la 
communication de défauts 

techniques 

Process 
communication 
prestataire et 

équipes internes en 
réflexion 

 
Dans un monde où la qualité de service et l’expérience client sont plus que jamais au cœur des 
préoccupations, il est essentiel pour toute entreprise de mesurer et d’analyser la satisfaction de ses 
clients. C’est pourquoi nous avons mis en place un baromètre de satisfaction client, que nous 
renouvelons tous les ans. Il s’agit d’un outil précieux qui nous permet d’évaluer en temps réel la 
perception de nos clients, d’identifier nos points forts et d’identifier les axes d’amélioration. 
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La politique de propreté est un sujet essentiel pour le groupe. 
En ce sens nous travaillons avec un partenaire unique pour dupliquer sur les établissements les meilleurs 
protocoles. 
 
 
La société ORAPI Hygiène nous accompagne ainsi sur la fourniture des 
produits d’entretien mais également sur la formation des équipes. 
 
 
Nous avons fait le choix de conserver le mode opératoire du précédent contrat à 
savoir la gestion en direct de l’hygiène avec une équipe interne. 
 
Le pôle entretien est ainsi composé de 4 personnes gérées par une coordinatrice hygiène. 
 
L’organisation de l’entretien est organisée de la manière suivante : 
 

 La remise au propre et la désinfection de l’équipement en période de fermeture de l’équipement 
 Le maintien au propre de l’établissement tout au long de la journée en présence d’usagers 

 
Pour répondre à ce besoin voici le planning qui est pratiqué : 
 
 
 
 

En période de forte activité 
(saison estivale) les besoins 

augmentent. 
En ce sens un saisonnier est 
positionné en renfort pour 

nous permettre de 
positionner 2 personnes tous 

les après-midis 
Il est également possible de 
réajuster les horaires pour 

effectuer des actions 
spécifiques : entretien des 
plages extérieurs, arrêts 

techniques, vitreries 
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Un process organisation el avec un trame commune est appliqué sur l’ensemble des centres aquatiques 
recréa est mis en place sur Sittellia. 
 
Une réflexion par surface est ainsi proposée aux équipes pour assurer une obligation de résultat et 
satisfaire nos usagers en proposant des conditions d’accueil et hygiène de nos installations conformes à 
nos engagements. 
 
Ci-après des exemples de fiches process : 
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Au-delà de la formation initiale qui est systématiquement dispensée pour toute installation de propreté, 
une formation continue est proposée ainsi que des audits pour mesurer la performance des protocoles et 
le respect des consignes par les équipes. 
Une sensibilisation sur les consignes de sécurité liées à l’utilisation de produits chimiques est également 
mise en place (affichages réglementaires, mise à jour régulière des équipements de protections 
individuelles…) 
 
Des fiches internes de suivi sont ainsi mise en place : 
 

 
 
Les équipes hygiène constituent un pôle qui demande énormément d’accompagnement. Ces profils 
malheureusement parfois sensibles ont besoin d’être encadrés pour s’assurer de la conformité de notre 
obligation de résultat. Ils sont en ce sens accompagnés au quotidien par une coordinatrice hygiène qui 
veille à ce suivi. Le résultat du baromètre de satisfaction présenté dans la catégorie « qualité de services » 
qui place l’hygiène en critère numéro 1 de satisfaction des usagers pour un centre aquatique renforce 
cette nécessité de suivi et accompagnement 
 
 
 
Voici un extrait d’un audit réalisé sur la structure courant octobre 2024 : 
 
En partenariat avec Orapi, le groupe Récréa réalise ces supports de suivi grâce à l’expertise d’un référent 
et expert QHSE : qualité, hygiène, sécurité, environnement  
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La sécurité des établissements recevant du public est un sujet fondamental. 
 
Tous les 2 ans le bâtiment fait l’objet d’un contrôle de la commission de sécurité. On en distingue 2 
types : 

 Commission baignade 

 Commission de sécurité générale en lien avec notre positionnement en qualité 
d’établissement recevant du public 
 
 

En 2022 c’est la commission baignade qui s’est déplacé sur centre. 
Une commission interministérielle dite « baignade » 1 contrôle régulièrement l’ensemble des 
établissements comme Sittellia depuis plus de 10 ans. Elle a un rôle de conseil et 
d’accompagnement des maires et/ou exploitants. 
 
La prochaine commission qui devait se tenir en 2024 aura lieu en 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En collaboration avec notre partenaire technique nous veillons au suivi des contrôles réglementaires 
pour garantir la sécurité de l’équipement et de ses installations.  
 

 
Des contrôles réglementaires liés aux équipements extérieurs sont également réalisés tous les ans 
et depuis 2022 par les bureaux de contrôle SOCOTEC : 
-aire de jeux 
-toboggan & pentagliss 
-électrique… 
 

 
 
 
 
 
 
 
    Nous travaillons également avec la société EUROFEU pour les contrôles SSI et extincteurs. 

Tous les ans les contrôles sont enregistrés et répertoriés dans le registre de sécurité de 
l’établissement. 
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Ci-après le récapitulatif pour l’exercice 2024 : 
 

Nature Date Intervenant 

Installation Electriques 03/12/2024 
socotec 

Thermographie infrarouge 18/10/2024 
socotec 

Eclairage de Sécurité 21/11/2024 
eurofeu 

SSI 21/11/2024 
eurofeu 

Désenfumage 21/11/2024 
eurofeu 

Extincteur 06/12/2024 
eurofeu 

Incendie et moyen de secours 20/11/2024 
eurofeu 

Portes et portails automatiques 05/03/2025 
portalp 

Aire de jeux et toboggans 13/09/2024 
socotec 

Chaudière 1 et 2 Gaz bruleur 09/12/2024 
herve thermique 

Ramonange chaudiere gaz 09/12/2024 
herve thermique 

Installation de Gaz 09/07/2024 
herve thermique 

Equipement sous pression NON CONCERNE 
NC 

Ascenseur NON CONCERNE 
NC 

Contrôle d'aire 28/11/2024 
katalyst 

Disconnecteur chaufferie 19/12/2024 
herve thermique 

Vgp du robot handi 20/08/2024 
socotec 

Légionnélose 11/12/2024 
inovalys 
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Les équipements de sûreté jouent un rôle essentiel pour garantir la sécurité des visiteurs dans un 
centre aquatique. Parmi ces dispositifs, la télésurveillance permet une surveillance continue et 
efficace lorsque l’établissement est inoccupé. 
L’installation VERISURE grâce à des caméras de sécurité stratégiquement placées et ses 
détecteurs de mouvements assurent une vigilance constante, avec alerte et intervention possible en 
cas d’incident. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme l’été dernier il était possible d’avoir recours à un agent de sécurité pour renforcer la securité 
de tous notamment en cas de forte affluence.  
 
Nous avons eu la chance cette année de ne pas enregistrer de moment considéré à risque justifiant 
de ne pas avoir eu recours à un agent de sécurité cette année. 
 
 
Le bâtiment est équipé depuis 2023 de la solution VERISURE avec les équipements suivants : 
 
On retrouve ainsi sur site les éléments suivants : 
- détecteurs de mouvement 
- camera ARLO 
- détecteurs chocs et ouverture 
- boutons SOS 
-… 
 
 
Le pilotage à distance est également un vrai plus grâce à l’application smartphone. 
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La consommation énergétique est un enjeu indispensable dans nos bâtiments considérés comme 
énergivores. 
En ce sens il est important grâce au soutient de notre partenaire technique de travailler au quotidien 
pour assurer la maitrise de ce poste de charge non neutre.  
 
 
Le changement de prestataire à sous-entendu une prise en main avec des ajustements. 
Il a été décidé conformément à la réglementation ARS de passer à une vidange annuelle par an. 
Ainsi cette période a été positionnée en fin d’année pour perturber le moins possible l’accueil du 
public. 

 
Nous avons malheureusement rencontré cette année quelques dysfonctionnements qui sont venus 
impacter nos consommations, à notre grand regret. 
On note principalement une problématique liée à la turbidité des bassins mais également un 
problème de vanne fuyante sur le dernier quadrimestre 2024. 
 
S’ajoute à cela une recrudescence des pollutions aquatiques qui nécessite un renforcement de la 
fréquence des lavages de filtre, traitement et chauffe de l’eau. 
 
Le système de filtration d’origine de l’équipement peut également avoir un impact sur l’efficacité des 
lavages entrainant ainsi un ajustement de la fréquence de ces derniers. 
Le remplacement de la masse filtrante pourrait par exemple atténuer et renforcer l’efficacité de la 
filtration du système actuellement en place. 
 
En ce sens nous avons renforcé la prévention auprès de tous nos publics : 
 
-douche savonnée obligatoire 
-recommandation de port du bonnet 
-passage aux toilettes régulier pour les enfants en bas âges 
-éviter la baignade si en présence de symptômes type gastro 
-campagne de sensibilisation sur le cycle de l’eau 
 
 
Ci-après les résultats pour les consommations en eau par bassin : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fréquentation

Visiteurs/mois

JANVIER 167 440 9 350

FEVRIER 260 481 10 394

MARS 311 555 282 11 069

AVRIL 341 536 366 10 214

MAI 338 574 830 10 772

JUIN 218 533 591 9 363

JUILLET 265 533 773 15 977

AOUT 489 834 1206 17 676

SEPTEMBRE 227 1232 846 8 889

OCTOBRE 303 1317 648 10 828

NOVEMBRE 262 921 140 8 158

DECEMBRE 617 729 5 701

TOTAL 3 798 8 685 5 682 128 391

MOIS Sportif + Tobbogan
Ludique + 

pataugeoire
Nordique

Ici la 
fréquentation 

fait 
référence 

exclusivement 
à la partie 

aquatique 
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Ci-après le détail pour l’ensemble des énergies : 
 
 

Fluide Eau Electricité Gaz 

Unité m³ MWh MWh 

Janvier 909 50,17 233,91 

Février 989 46,09 202,82 

Mars 1 444 49,66 202,08 

Avril 1 536 45,84 201,69 

Mai 2 024 49,37 189,35 

Juin 1 719 50,53 153,28 

Juillet 2 169 53,33 128,08 

Août 2 882 51,78 158,00 

Septembre 2 738 51,89 158,00 

Octobre 3 085 62,47 289,73 

Novembre 1 244 32,06 176,79 

Décembre 1 557 43,64 239,47 

Total 2024 22 296 587 2 333 

 
 
 
Pour piloter au mieux ces consommations une cible est projetée dans le contrat avec le prestataire 
technique.  
 
Vous trouverez ci-après des tableaux comparatifs venant illustrer ces consommations par catégorie 
d’énergie. 
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Cette augmentation de la consommation d'eau significative peut survenir lorsque des 
dysfonctionnements techniques sont constatés. Ce constat traduit la nécessité d’avoir une 
maintenance régulière et suivie avec des investissements qui seront à l’avenir nécessaires. 
En ce sens nous avons remplacé des vannes identifiées fuyantes. 
 
 

 CONSOMMATIONS D’EAU  

 

Unité 2024 Cible
Variation 

Cible

Eau m³ 22 296 11 350 96,4%

Fréquentation

Visiteurs/mois

JANVIER 167 440 9 350

FEVRIER 260 481 10 394

MARS 311 555 282 11 069

AVRIL 341 536 366 10 214

MAI 338 574 830 10 772

JUIN 218 533 591 9 363

JUILLET 265 533 773 15 977

AOUT 489 834 1206 17 676

SEPTEMBRE 227 1232 846 8 889

OCTOBRE 303 1317 648 10 828

NOVEMBRE 262 921 140 8 158

DECEMBRE 617 729 5 701

TOTAL 3 798 8 685 5 682 128 391

MOIS Sportif + Tobbogan
Ludique + 

pataugeoire
Nordique
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Bassin Sportif : 
 
Si on observe l’évolution de la 
consommation au regard de la 
fréquentation, les courbes se 
superposent.  
L’apport d’eau moyen journalier par 
visiteur est de 28 litres, la réglementation 
est à 30, il n’y a pas de sujet sur le bassin 
sportif.   
Juste à noter 2 gros remplissage le 01 et 
le 14/08 dus à la qualité, au visuel (eau 
trouble). 
 
 

 
 
 
Bassin Ludique : 
Si on observe l’évolution de la 
consommation d’eau au regard de la 
fréquentation, les consommations 
décrochent début septembre. 
L’apport d’eau moyen journalier par 
visiteur est de : 
jusqu’au 31 Août =  53 litres, la 
réglementation est à 30, 
pour septembre  = 155 litres 
pour octobre = 134 litres 
jusqu’au 18 novembre = 166 litres 
après = 73 litres 
Un gros apport le 14/08. 
 A partir du 18/11 constat qu’hors 
période de lavage, de l’eau continue 
de s’écouler dans la lagune (fuite 
d’eau due au mauvais 
fonctionnement des vannes de 
lavage) consigne fermeture vanne vers lagune hors lavages. Décision de remplacer les vannes lors 
de l’arrêt technique de décembre. 
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Bassin Nordique : 
Le bassin a été vidangé et nettoyé fin mars, remis en eau et opérationnel le 29 mars, ouverture au 
public le 11 avril. 
L’apport d’eau moyen journalier par visiteur est de : 
jusqu’au 30 Avril =  59 litres, la réglementation est à 30, 
Pour Mai = 84 litres 
Pour Juin = 75 litres 
Pour juillet = 60 litres 
Pour Août = 82 litres 
Pour Septembre = 114 litres 
Pour Octobre jusqu’à l’arrêt = 70 litres 
 
Consommation globale : 
La répartition des consommations sur l’année 2024 est la suivante. 

 
 
Bassin Ludique           39% 
Bassin Nordique (fonctionnement 11/04 au 07/11)     25% 
Bassin sportif          17% 
Non identifié – écart avec compteur Gal       14% 
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La réglementation est de minimum 30l/baigneur/jour et les recommandations sont de 
50l/baigneur/jour. Nous pouvons observer que nous sommes au-dessus du seuil réglementaire 
d’apport d’eau demandé par l’ARS. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HPTE 120 HPH 121 HCH 122 HPE 123 HCE 124 Total Cumul Réel Cumul théorique

Janvier 9 089 29 189 11 896 0 0 50 174 50 174 46 833

Fevrier 8 077 26 807 11 205 0 0 46 089 96 263 93 667

Mars 0 36 140 11 704 1 193 621 49 658 145 921 140 500

Avril 0 0 0 34 007 11 834 45 841 191 762 187 333

Mai 0 0 0 35 937 13 437 49 374 241 136 234 167

Juin 0 0 0 36 914 13 611 50 525 291 661 281 000

Juillet 0 0 0 40 087 13 245 53 332 344 993 327 833

Août 0 0 0 39 120 12 658 51 778 396 771 374 667

Septembre 0 0 0 38 553 13 334 51 887 448 658 421 500

Octobre 0 7 100 2 492 39 022 13 856 62 470 511 128 468 333

Novembre 0 24 292 7 764 0 0 32 056 543 184 515 167

Décembre 6 711 25 487 11 446 0 0 43 644 586 828 562 000

Total 23 877 149 015 56 507 264 833 92 596 586 828

Consommations électriques
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Unité 2024 Cible
Variation 

Cible

Electricité MWh 587 562 4,4%
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A noter les consommations connues sont en m³, pour calculer la consommation estimée en KWh le 
coefficient PTA x PCS est estimé à 14,4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Gaz en m³ Cumulé réel en m3 Coef PTA x PCS Consommation en KW Cumulé réel en KW Cumulé théorique KW

Janvier 16 244 16 244 14 233 914 233 914 158 333

Fevrier 14 085 30 329 14 202 824 436 738 316 667

Mars 14 033 44 362 14 202 075 638 813 475 000

Avril 14 006 58 368 14 201 686 840 499 633 333

Mai 13 149 71 517 14 189 346 1 029 845 791 667

Juin 10 978 82 495 14 153 284 1 183 129 950 000

Juillet 9 222 91 717 14 128 083 1 311 212 1 108 333

Août 11 509 103 226 14 157 995 1 469 207 1 266 667

Septembre 11 509 114 734 14 157 995 1 627 202 1 425 000

Octobre 20 120 134 854 14 289 728 1 916 930 1 583 333

Novembre 12 277 147 131 14 176 789 2 093 719 1 741 667

Décembre 16 630 163 761 14 239 472 2 333 191 1 900 000

Total 16 234 179 995 14 233 770

Consommations Gaz

Unité 2024 Cible
Variation 

Cible

Gaz MWh 2 333 1 900 22,8%
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Lavages  
Le nombre de lavages réalisés en 2024 par bassin est : 
  Bassin sportif : 119 
 Bassin Ludique : 117 
 Bassin nordique : 11 
 
Opérations de maintenance : 
 Interventions en préventif : 17 
 Intervention en correctif : 81 
 
Ci-après le détail du prestataire technique : 
  Locaux généraux, sanitaires, espace détente, vestiaires : 32 
  Chaufferie, réseau ECS : 14 
  Bassin sportif : 12 
  Bassin ludique : 11 
  Bassin nordique – Splahpad : 12 
 
Principales opérations en astreinte : 
 
 

 
 
 
 

 
 

Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

04/01/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE OUVRAGE STEI

Appel Astreinte 15h40 Pollution dans bassin ludique - Procédure de lavage des filtres / 

Mise en place d'un galet de chlore dans le bac tampon

28/01/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Appel Astreinte samedi à 14h, taux de Chlore combiné élévé nettoyage des filtres ludiques 

10/02/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI

Appel astreinte pour pollution dans le bassin ludique et injection de chlore bouchée sur 

le sportif, lavage défectueux + eau dans la souffleuse 

10/02/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Appel astreinte, bassin et filtre mal nettoyés la veille (lavage simplement à l'eau)

12/02/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX FILTRATION STEI Intervention de dépannage sur la souffleuse des filtres

21/02/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Appel astreinte à 17h20 pour pollution et intervention lavage filtres ludique 

28/02/2024 POLLUTION BASSINS FILTRATION STEI

17h10 : Début de la procédure de dépollution du bassin sportif + tobboggan. Nettoyage 

filtres sportif+toboggan vers 19h20.

03/03/2024 POLLUTION BASSINS FILTRATION STEI Pollution bassin spotif

06/03/2024 POLLUTION BASSINS FILTRATION STEI
Pollution humaine dans la Pataugeoire et lavage vers 19h30 (compteurs: 183251-183270)

30/03/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique

Intervention pour fuite sur chaudière 2, mise en sûreté de la chaudière, inversion des 2 

pressostats d'air bruleur car hs sur n°1 et mise en service ch 1

30/03/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Intervention pour défaut chaudière, contrôle fonctionnement essais RAS

01/04/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Intervention défaut chaufferie, fuite sur la chaudière 1 et 2 mise à l'arrêt chaufferie

07/04/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Pollution humaine dans le ludique et lavage 

24/04/2024 CORRECTIF BASSINS POMPES RECYCLAGES STEI Pompe 2 recirculation disjonctée sportif

08/05/2024 POLLUTION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Pollution vomissement dans le ludique 16h00/  lavage filtre

09/06/2024 POLLUTION NORDIQUE / PENTAGLISS OUVRAGE STEI pollution bassin nordique

16/06/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Remplacement boitier LFLi de la chaudière N°2 

05/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Repération fuite sur réseau ECS

13/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Defaut bruleur

20/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES STEI Réarmement chaudière X2 

10/08/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISS OUVRAGE STEI ouverture bassion nordique bloquée

14/08/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE OUVRAGE STEI

Vidange partielle du bassin pour gros appoint d'eau de ville, réduire la turbidité et 

retrouver une eau limpide 

14/08/2024 EXPLOITATION BASSINS OUVRAGE STEI

Vidange partielle du bassin pour gros appoint d'eau de ville, réduire la turbidité et 

retrouver une eau limpide 

17/08/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE VENTILATION Hervé thermique Variateur de ventilation en défaut. Remise en service

27/09/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Réparation fuites ECS en chaufferie.
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Arrêt technique – Mise en service Nordique : 
 
 

 
 

 
 
 

 
Toutes ces actions de maintenance nous permettent d’orienter et détecter certaines anomalies qui 
nécessite des recommandations. 
L’objectif est en partenariat avec le prestataire technique d’anticiper certaine panne et optimiser le 
fonctionnement des équipements au service de la qualité de service et des consommations 
énergétiques. 

 
 
 
 
 
  

Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire /  descrition intervention

18/03/2024 EXPLOITATION NORDIQUE / PENTAGLISS OUVRAGE STEI Vidange bassin nordique 

19/03/2024 EXPLOITATION NORDIQUE / PENTAGLISS BASSINS recrea Nettoyage de bassin nordique 

20/03/2024 EXPLOITATION NORDIQUE / PENTAGLISS OUVRAGE STEI Début remplissage nordique   

20/03/2024 EXPLOITATION NORDIQUE / PENTAGLISS INSTALLATIONS CHLORE STEI calibrage de la sonde chlore nordique (consigne à 2 mg/L)

26/03/2024 EXPLOITATION SPLASHPAD OUVRAGE STEI Essaie en eau splashpad 

22/12/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI Mise en place de neutralisant

23/12/2024 CORRECTIF ESPACE FITNESS OUVRAGE STEI Réparation fuite plafonds vestiaire femme 

23/12/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI Vidange des bassins 

23/12/2024 EXPLOITATION VESTIAIRE PUBLIQUE BASSINS SOA Curage réseaux EU / EV avec SOA

23/12/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX OUVRAGE STEI Nettoyage bande de roulements toit mobile 

23/12/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX ELECTRICITE GENERALE STEI Remplacement 2 projecteurs charpente mobile et fixe

23/12/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE ELECTRICITE GENERALE STEI Remplacement 2 spots subaquatiques 

23/12/2024 PREVENTIF CHAUFFERIE ECS Hervé thermique Vidange et entretien des ballons ECS

24/12/2024 EXPLOITATION SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS STEI Vidange des bassins 

24/12/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS recrea Nettoyage bassins

24/12/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BAC TAMPON STEI Nettoyage bache tampon

24/12/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Remplacement collier prise en charge et cannes d'injection

24/12/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX ECS Hervé thermique Choc thermique légionnelles 

26/12/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI Aspertion anti-algues

26/12/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI Remplissage des bassins 

26/12/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BAC TAMPON STEI Nettoyage bache tampon 

26/12/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS recrea  Nettoyages bassins 

26/12/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION FILTRATION STEI Remplacement cannes d'injection 

27/12/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS STEI Aspertion anti-algues 

27/12/2024 EXPLOITATION SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS STEI Remplissage bassins 

27/12/2024 EXPLOITATION BASSINS FILTRATION STEI Nettoyages des préfiltres 

30/12/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS STEI Changement vannes lagunes de nettoyage filtre et manomètres filtres

30/12/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE FILTRATION STEI Changement vannes lagunes de nettoyage filtre et manomètres filtres

31/12/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE OUVRAGE STEI Réparation fuite lavabo vestiaire femmes 

31/12/2024 EXPLOITATION LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI Régulation et réglages réactifs et temparatures bassin 

La corrosion des 
tuyauteries d’ECS est un 

phénomène courant, 
accéléré par la chaleur, 
la composition chimique 
de l’eau (pH, chlorures, 

dureté), et les 
matériaux utilisés (acier 
galvanisé, cuivre, etc.). 

Elle entraîne une 
dégradation 

progressive des 
conduites, pouvant 

affecter la qualité de 
l’eau, la performance 

du système et la 
sécurité des 

installations. 
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Nous constatons depuis le nouveau contrat 2024 une multiplication des fuites au niveau de la 
tuyauterie, tant dans la chaufferie que dans les vestiaires collectifs fitness femme.  
 
Ces incidents à répétition laissent penser à une dégradation progressive des installations, ce qui 
pourrait entraîner à court terme des dommages plus importants, voire des interruptions de service. 
Ces dommages cause des dégradations d’ordre esthétiques avec un impact sur la valeur perçue de 
l’équipement. 
 
Il devient donc urgent de procéder à un audit complet de ces espaces afin d’identifier les causes de 
ces dysfonctionnements et de mettre en œuvre les mesures correctives nécessaires dans les 
meilleurs délais. 
Cette démarche préventive permettra de limiter les risques de détérioration accrue, d'assurer la 
sécurité des lieux et de garantir la continuité des usages. 
 
Un dossier sinistre est actuellement ouvert pour tenter une prise en charge par notre assureur suite 
à la dernière fuite constatée durant l’arrêt technique fin décembre. 
 

 
 

La photo met en 
évidence un état 
avancé de 
corrosion externe 
sur le ou les 
ballons d’ECS. 
On observe une 
dégradation 
visible à 
l’intérieur(rouille, 
cloques, 
oxydation)  

La corrosion peut 
compromettre 
l'intégrité 
mécanique du 
ballon, entraîner 
des fuites, une 
contamination de 
l'eau chaude, 
voire une 
défaillance 
complète de 

l'équipement. 
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Un autre sujet important sur lequel il deviendra urgent de prendre une décision concerne la problématique 
de la couverture thermique extérieure. 
 
En effet, malgré un réajustement des périodes d’ouverture le rideau thermique à pour effet de limiter 
l’évaporation de calorie et ainsi limiter la chauffe excessive dans les périodes ou les températures sont 
plus basses. 
 
 
De nombreux échanges ont déjà eu lieu pour tenter de trouver une solution de réparation. 
Aujourd’hui se pose la question d’une entreprise compétente pour entreprendre les travaux à coût 
raisonné. 
En effet le constructeur initial étant un sous-traitant hors métropole, les interventions proposées restent 
onéreuses et sans certitude quant au résultat. 
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Ci-après la liste des contrôles réglementaires effectués sur l’exploitation. 
Notons que ces contrôles ont mis en avant la vétusté d’un élément du système de sécurité incendie 
et sous entendant sont remplacement. 
Effectivement le remplacement trop régulier des batteries de l’équipement nous a alerté sur un 
éventuel dysfonctionnement vérifié par le prestataire et mainteneur EUROFEU. 
 
 

Nature Date Intervenant 

Installation Electriques 03/12/2024 
socotec 

Thermographie infrarouge 18/10/2024 
socotec 

Eclairage de Sécurité 21/11/2024 
eurofeu 

SSI 21/11/2024 
eurofeu 

Désenfumage 21/11/2024 
eurofeu 

Extincteur 06/12/2024 
eurofeu 

Incendie et moyen de secours 20/11/2024 
eurofeu 

Portes et portails automatiques 05/03/2025 
portalp 

Aire de jeux et toboggans 13/09/2024 
socotec 

Chaudière 1 et 2 Gaz bruleur 09/12/2024 
herve thermique 

Ramonange chaudiere gaz 09/12/2024 
herve thermique 

Installation de Gaz 09/07/2024 
herve thermique 

Equipement sous pression NON CONCERNE 
NC 

Ascenseur NON CONCERNE 
NC 
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Contrôle d'air 28/11/2024 
katalyst 

Disconnecteur chaufferie 19/12/2024 
herve thermique 

Vgp du robot handi 20/08/2024 
socotec 

Légionnélose 11/12/2024 
inovalys 

 
 

 
En parallèle les contrôles liés au réseau eau chaude sanitaire ont été réalisés par la société HERVE 
THERMIQUE : 
 
 
 
 
 

Nature Date Libellé Intervenant 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

22/05/2024 Bruleur Gaz chaudière n°1 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

22/05/2024 Bruleur Gaz chaudière n°2 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

20/09/2024 Bruleur Gaz chaudière n°1 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

20/09/2024 Bruleur Gaz chaudière n°2 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

09/12/2024 Bruleur Gaz chaudière n°1 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

09/12/2024 Bruleur Gaz chaudière n°2 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

02/01/2025 Bruleur Gaz chaudière n°1 Hervé Thermique 

Contrôle trimestriel 
Combustion 

02/01/2025 Bruleur Gaz chaudière n°2 Hervé Thermique 

Ramonage annuel 09/12/2024 Bruleur Gaz chaudière n°1 Hervé Thermique 

Ramonage annuel 09/12/2024 Bruleur Gaz chaudière n°2 Hervé Thermique 

Contrôle visuel 09/12/2024 Disconnecteur Hervé Thermique 

Tests et mesures 
annuels 

02/01/2025 Disconnecteur Hervé Thermique 

Contrôle étanchéité 
annuel 

17/07/2024 
Climatiseur Communauté de 

communes 
Hervé Thermique 
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Contrôle étanchéité 
annuel 

17/07/2024 Centrale d'air Théréco Hervé Thermique 

Contrôle Annuel  11/12/2024 Légionelle Inovalys 

Contrôle ARS 12/01/2024 Bassins, pataugeoire et pédiluve Inovalys 

Contrôle ARS 14/02/2024 Sportif + Pataugeoire + douches Inovalys 

Contrôle ARS 26/02/2024 Bassins, pataugeoire et pédiluve Inovalys 

Contrôle ARS 11/04/2024 Bassin nordique Inovalys 

Contrôle ARS 26/07/2024 
Bassins, nordiques, pataugeoire et 

pédiluve 
Inovalys 

Contrôle ARS 11/04/2024 Bassin nordique Inovalys 

Contrôle ARS 08/08/2024 
Bassins, nordiques, pataugeoire et 

pédiluve 
Inovalys 

Contrôle ARS 19/08/2024 Bassin ludique+ pentagliss Inovalys 

Contrôle ARS 06/12/2024 Bassins, pataugeoire et pédiluve Inovalys 

 
 
 
INOVALYS nous accompagne également au quotidien pour la mesure de la qualité de l’eau . 
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Le centre aquatique, fort de ses 25 années d’existence, constitue un lieu essentiel de loisirs, de 
bien-être et de convivialité pour la communauté. 
 
Avec le temps, les équipements et les infrastructures ont été soumis à une usure naturelle, 
nécessitant une attention particulière pour garantir leur bon fonctionnement, leur sécurité et leur 
conformité aux normes en vigueur. 
La mise en œuvre de travaux de maintenance réguliers et planifiés s’avère donc indispensable afin 
d’assurer la pérennité du centre, d’optimiser la qualité des services offerts et de préserver la sécurité 
des usagers. 
 
 
Ce suivi technique s’inscrit dans une démarche proactive visant à anticiper les éventuelles 
défaillances et à maintenir le centre aquatique dans un état optimal pour continuer à accueillir ses 
visiteurs dans les meilleures conditions avec rappelons-le un nouveau prestataire technique dans le 
cadre du nouveau contrat de délégation de service public. 
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Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

09/01/2024 PREVENTIF CHAUFFERIE VENTILATION Hervé thermique Intervention Hervé Thermique, changement de 2 courroies ventilation local equipement

08/02/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX ECS Hervé thermique installation manomètre sur le circuit d'eau chaude (au niveau du mitigeur)

22/02/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX ECS Hervé thermique Remplacement mitigeur vestiaire

05/03/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION INSTALLATIONS CHLORE STEI Requalibrage de sonde Chlore

05/03/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION INSTALLATIONS CHLORE STEI Requalibrage de sonde Chlore

25/03/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION INSTALLATIONS CHLORE STEI
Changement sonde Chlore chambre d'analyse du sportif, débouchage injection Chlore sportif

24/04/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE BASSINS STEI

nettoyage de l'alimentation de la chambre d'analyse du ludique (le filtre était encrassé, il n'y 

avait plus assez de débit pour pousser le flotteur de la chambre d'analyse)la demande 

d'injection de chlore ne se faisait donc plus

25/04/2024 PREVENTIF NORDIQUE / PENTAGLISS BASSINS STEI Vérification moteur bâche bassin extérieur

25/04/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE POMPES RECYCLAGES STEI Nettoyage du filtre de la pompe 2 du basin ludique (elle avait disjoncté la veille au soir

22/05/2024 PREVENTIF CHAUFFERIE CTA Hervé thermique intervention hervé thermique remplacement des filtres CTA 

22/05/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX VENTILATION Hervé thermique maintenance ventilation vestiaire

04/06/2024 PREVENTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIRE INSTALLATIONS CHLORE STEI Calibrage sondes chlore 

09/07/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION POMPES RECYCLAGES STEI nettoyage filtre pompe 1 sportif

22/07/2024 PREVENTIF LOCAUX GENERAUX ELECTRICITE GENERALE STEI Contrôle sèche-cheveux, démontage + vérfication des branchements 

16/08/2024 PREVENTIF ESPACE DETENTE ECS Hervé thermique Réparation fuite hall sauna-hammam (réseau bouclage)

02/12/2024 PREVENTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTION BASSINS Hervé thermique Nettoyage échangeur à plaques bassin sportif/toboggan

19/12/2024 PREVENTIF CHAUFFERIE ECS Hervé thermique Remplacement mitigeur douche public piscine

Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

12/02/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX FILTRATION STEI Intervention de dépannage sur la souffleuse des filtres

07/03/2024 CORRECTIF ESPACE FITNESS SANITAIRES STEI Débouchage lavabo vestiaire homme zone fitness

02/04/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX ECS Hervé thermique Intervention Hervé Thermique, fuite ECS vestiaire femme espace bien-être

22/04/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX CHAUDIERES bwt Intervention de révision adoucisseur 

17/05/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX ELECTRICITE GENERALE STEI

Coupure de courant dans la nuit de jeudi à vendredi, disjoncteur D40 armoire élec Maître-

nageur resté bloqué - plus de ventilation vestiaire + affichage panneau bassin intérieur + sono 

+ téléphone infirmerie, ... 

109/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX SANITAIRES STEI

Changement mitigeur (remise en place de l'ancien), réparation fuite Javel sur la pompe de 

transfert 

17/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX VENTILATION Hervé thermique intervention hervé thermique sur la climatisation 

18/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX INSTALLATIONS  ACIDE STEI Pompe acide désamorsée

19/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX INSTALLATIONS  ACIDE STEI Mise en place de l'IBC javel de secours

22/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX SANITAIRES STEI Réparation provisoire de la fuite douche collective 

30/07/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE HAMMAM STEI Réparation provisoire pompe huile essentielle 

31/07/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX BASSINS STEI Correction positionnement capteur toiture mobile 

07/08/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE HAMMAM STEI Pompe doseuse huile essentielle 

13/08/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE ECS STEI

Fuite ECS espace bien-être, hall sauna-hamma + appel hervé thermique pour programmer une 

intervention

14/08/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX SANITAIRES STEI Remplacement des plaques manquantes dans le vestiaire femme fitness 

23/10/2024 CORRECTIF SANITAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI WC espace douche piscine changement bouton de chasse 

30/10/2024 CORRECTIF SANITAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI Réparation urinoire  et nettoyage

31/10/2024 CORRECTIF SANITAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI Changement urinoire et modification évacuation

31/10/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE OUVRAGE STEI Changement Robinetterie évier espace détente

04/11/2024 CORRECTIF VESTIAIRE PUBLIQUE ELECTRICITE GENERALE STEI Réparation sèche cheveux entrée vestiaire piscine

05/11/2024 CORRECTIF VESTIAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI Changement mitigeur lavabo espace WC 

05/11/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX OUVRAGE STEI Changement douchette et flexible vestiaire MNS Homme

06/11/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE ELECTRICITE GENERALE STEI Mise en place dalles faux plafond avec eclairage espace détente

06/11/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX ELECTRICITE GENERALE STEI Remplacement ampoules d'éclairage wc et douche vestiaire MNS Homme

14/11/2024 CORRECTIF EXTERIEUR / PARKING ELECTRICITE GENERALE STEI Changement détecteur exterieur parking privé 

19/11/2024 CORRECTIF SANITAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI Changement pomme de douche, douche collective publique  

21/11/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE HAMMAM STEI Réamorsage de la pompe huile essentielle hamamm

26/11/2024 CORRECTIF ESPACE FITNESS ECS STEI Réparation fuite plafonds vestiaire femme 

26/11/2024 CORRECTIF ESPACE DETENTE OUVRAGE STEI Changement pompe huile essentiel hamman 

03/12/2024 CORRECTIF SANITAIRE PUBLIQUE OUVRAGE STEI Changement pomme de douche, douche collective publique  

04/12/2024 CORRECTIF LOCAUX GENERAUX ELECTRICITE GENERALE STEI Changement 6 spots accueil 

12/12/2024 CORRECTIF ESPACE FITNESS ECS STEI Réparation fuite plafonds vestiaire femme 
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Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

30/03/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique

Intervention pour fuite sur chaudière 2, mise en sûreté de la chaudière, inversion des 2 

pressostats d'air bruleur car hs sur n°1 et mise en service ch 1

30/03/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Intervention pour défaut chaudière, contrôle fonctionnement essais RAS

01/04/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Intervention défaut chaufferie, fuite sur la chaudière 1 et 2 mise à l'arrêt chaufferie

02/04/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique

Chaudière 1 persée isolement des vannes aller et retour chaudière / Chaudière 2 en panne, 

pressostat d'air et bloc gaz à remplacer / Récupération des pièces défectueuses sur la 

chaudière 1 qui est persé pour les installer sur la chaudière 2 en panne

13/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Defaut bruleur

15/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Maintenance sur la chaudière diag bruit anormal

15/07/2024
CORRECTIF

CHAUFFERIE
CHAUDIERES

Hervé thermique

échange électrode de ionisation, constaté chaudière remplie d'eau dans le corps de chauffe et 

dans le cendrier des fumée

20/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES STEI Réarmement chaudière X2 

31/07/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique Fuite d'eau local chaudière 

11/09/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES STEI réarmement chaudiére 2 X fois pb de pressostat

12/09/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique changement pressostat chaudiére 2

15/11/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE VENTILATION STEI Acquittement et réarmement d'un défaut de ventilation vestiaire publique 

17/12/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE CHAUDIERES Hervé thermique

Colmatage fuites sur tuyaux chaufferie réseau ECS en attendant réparation et réglage des 2 

chaudieres car les bassins avaient du mal a monter en température

18/12/2024 CORRECTIF CHAUFFERIE ECS Hervé thermique

Isolation de tuyaux dans le local chaufferie  et changement de 2 coudes et d'une partie de 

tuyau

Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

16/02/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI Remplacement sondes de chlore (Membrane avec Gel et calibration)

16/02/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Remplacement sonde de chlore (Membrane avec Gel et calibration)

20/02/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Problème injection chlore, débouchage injection ludique 

21/02/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Calibrages sondes Chlore (stop dérives) 

27/02/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI

Débouchage injection Javel sur ludique et pataugeoire, surveiller l'évolution du Chlore 

combiné avec les fortes fréquentation

19/03/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONPOMPES RECYCLAGES STEI Pompe 1 sportif en défaut à 13h20 -> redemarrage ok

15/04/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI
Changement sonde Chlore chambre d'analyse du sportif, débouchage injection Chlore sportif

24/04/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONBASSINS STEI Débouchage pompe balai

24/04/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONPOMPES RECYCLAGES STEI Pompe 2 recirculation disjonctée sportif

30/04/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI débouchage injection javel  ludique

03/05/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI Calibrage sonde chlore et pH Sportif

03/05/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Calibrage sonde chlore et pH Ludique

10/05/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection Chlore ludique 

03/06/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection javel sur le ludique 

09/08/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Injection bouchée

09/08/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI Injection bouchée 

12/11/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage canne d'inection chlore (javel) 

13/11/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage canne d'injection chlore (javel)

15/11/2024 CORRECTIF BASSINS FILTRATION STEI

Défaut de commande sur armoire technique filtration, perte d'eau dans les bassins, revenu a 

la normal 1h après

18/11/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI

Dépannage pompe javel qui s'était mis en défaut dans la journée du 17/11, ce qui avais crée un 

manque de chlore dans le bassin sportif ; revenu a la normale dans la matinée 

27/11/2024 CORRECTIF LUDIQUE / PATEAUGEOIREINSTALLATIONS CHLORE STEI Changement canne d'injection javel bassin ludique ; cause : fuite de l'ancienne 

03/12/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONBASSINS Hervé thermique Changement contrôleur électronique et sonde chauffage bassin sportif 

18/12/2024 CORRECTIF SPORTIF / TOBOGANT / BASSIN RECEPTIONINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage et nettoyage canne d'injection Chlore bassin sportif

Date Domaines Section Elements Intervenant Commentaire / descrition intervention

25/04/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection Chlore bassin nordique 

29/04/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Livraison javel + débouchage injection javel nordique 

30/04/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI débouchage injection javel nordique

03/05/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Calibrage sonde chlore et pH Nordique

07/05/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection chlore nordique

10/05/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection Chlore nordique

17/05/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection Chlore nordique

09/07/2024 CORRECTIF SPLASHPAD OUVRAGE STEI mise en marche des jeux d'eau en mode forcé

16/07/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Débouchage injection javel sur le nordique

24/07/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI

Débouchage injection de chlore Nordique + ajustement stabilisant dans l'ensemble des 

bassins 

30/07/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSINSTALLATIONS CHLORE STEI Injection de chlore nordique bouchée 

12/08/2024 CORRECTIF NORDIQUE / PENTAGLISSOUVRAGE STEI

Bâche nordique bloquée, forçage ouverture de la bâche laissée ouverte avant prochaine 

intervention

15/11/2024 CORRECTIF BASSINS FILTRATION STEI

Défaut de commande sur armoire technique filtration, perte d'eau dans les bassins, revenu a 

la normal 1h après
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Dans le cadre du nouveau contrat de délégation de service public un GER à été prévu. 
Il fait ainsi référence à un compte de Gestion, d’Entretien et de Renouvellement. 
 
Ce compte dédié permet de suivre et tracer les dépenses liées : 

 à la gestion technique courante (maintenance, contrôles réglementaires, petites réparations), 

 à l’entretien préventif et curatif des équipements, 

 au renouvellement des matériels et installations (selon la répartition contractuelle entre la 
collectivité et le délégataire). 

 
Sa provision à été positionné à 31 910 € par an. 
 
Sur le précédent contrat le solde étant positif il a été reversé dans le 1er semestre 2024 à la 
collectivité. 
 
Ci-après le suivi du GER pour l’exercice 2024 : 
 
 

 
 
 
 
 
 

7281000090 - CC LE GESNOIS BILURIEN - 

CENTRE AQUALUDIQUE SITTELLIA - RECR

Contrat du : 01/09/2018 au : 31/12/2023 - 

Clause de renouvellement : C

Renouvellement Réalisé en compte au : 

31/12/2019

Libellé Matériel Description Opération

Type 

Renouvellem

ent

Date 

réalisation
Montant

      86 596,03   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement mitigeur ECS

Remplacement mitigeur 

ECS

Renouvellement complet du 

matériel TOTAL 11/04/2024         4 220,62   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement adoucisseur

Remise en état 

adoucisseur d'eau

Mise en place tube plongeur + 

crépine neuve, électrovannes 

EV1,EV2,EV3, régulateur à 

saumure, carte électronique et 

sonde bio neuves

PARTIEL 11/04/2024         2 529,52   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement sondes Chlore 

bassin sportif - ludique

Remplacement sondes 

chlore bassin Sportif-

Ludique

Renouvellement complet du 

matériel TOTAL 11/04/2024         2 968,30   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement sondes chlore 

bassin Nordique

Remplacement sondes 

chlore bassin Nordique

Renouvellement complet du 

matériel TOTAL 11/04/2024         2 968,30   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement coffret de 

sécurité Chaudière

Remplacements pièces 

chaudière

Remplacement coffret de 

sécurité LFL, électrovanne 

DMV-D, Pressostat GW50

PARTIEL 23/08/2024         2 647,32   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement partiel circuit 

eau chaude sortie chaudière dans le local 

chaufferie.

Remplacement d'une partie 

du circuit d'eau chaude 

dans le local chaudière

Remplacement partiel circuit 

eau chaude sortie chaudière 

dans le local chaufferie.
PARTIEL 23/08/2024         1 570,80   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Remplacement pompe huiles 

essentiels hammam

Remplacement pompe 

huiles essentiels hammam

Renouvellement complet du 

matériel TOTAL 23/09/2024         1 966,50   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Renouvellement capteurs de 

présence SplashPAd

Renouvellement capteurs 

de présence SplashPAd

Renouvellement complet du 

matériel TOTAL 23/09/2024         2 546,00   

72241DP00004 - Piscine Montfort le Gesnois / 

PCS00025477 - Réparation chaudière

Réparation Chaudière 

entreprise CYRIL RENOU

Diagnostic étanchéité 

chaudières, remplacement de 2 

soupapes de sécurité

PARTIEL 27/11/2024         1 944,92   

Total     109 958,31   

Etat au 31/12/2023
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Date Matériel Montant Numéro de devis Date envoi devisValidation devis

Bilan au 31/12/2023 3 622,97 €

Crédit 2024 (Janvier 2024 à juin 2024) 15 955,00 €

17/04/2024 Remplacement mitigeur ECS -4 220,62 € 2024-SAM-SIT-P3-001 20/02/2024 11/04/2024

17/04/2024 Remise en état adoucisseur d'eau -2 529,52 € 2024-SAM-SIT-P3-002 01/03/2024 11/04/2024

17/04/2024 Remplacement sondes chlore bassin Sportif-Ludique -2 968,30 € 2024-SAM-SIT-P3-003 01/03/2024 11/04/2024

17/04/2024 Remplacement sondes chlore bassin Nordique -2 968,30 € 2024-SAM-SIT-P3-004 01/03/2024 11/04/2024

Total opérations 1er semestre -12 686,74 €

Bilan au 30/06/2024 6 891,23 €

Crédit 2024 (Juillet 2024 à décembre 2024) 15 955,00 €

23/08/2024 Remplacements pièces chaudière -2 647,32 € 2024-SAM-SIT-P3-006 23/08/2024

23/08/2024 Remplacement d'une partie du circuit d'eau chaude dans le local chaudière -1 570,80 € 2024-SAM-SIT-P3-005 23/08/2024

26/09/2024 Remplacement pompe huiles essentiels hammam -1 966,50 € 2024-SAM-SIT-P3-007 23/09/2024

26/09/2024 Renouvellement capteurs de présence SplashPAd -2 546,00 € 2024-SAM-SIT-P3-008 23/09/2024

28/11/2024 Réparation Chaudière entreprise CYRIL RENOU -1 944,92 € 2024-SAM-SIT-P3-009 27/11/2024

Total opérations 2ème semestre -10 675,54 €

Bilan au 31/12/2024 12 170,69 €

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



Comme évoqué ci avant une bonne maitrise de la maintenance est indispensable pour anticiper, prévenir 
certain dysfonctionnement. 
Au-delà de cet objectif certaines maintenances ont un impact direct sur la consommation des fluides. 
 
On note principalement pour le cas de SITTELLIA : 
 
-audit réseau ECS vestiaires femme fitness 
-calorifugeage 
-traitement  
-vérification des vannes 
-remplacement de la masse filtrante (sable) 
 
En ce sens voici la liste des éléments relevés par notre partenaire technique : 
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Une liste exhaustive était présente en annexe contrat de délégation de service public signé au 1er janvier 
2024. En parallèle de nombreux investissement ont été engagé au démarrage du nouveau contrat. 
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Une mise à jour avec tableau d’amortissement est mis à jour régulièrement. On retrouve ainsi les 
sorties mais également les nouveaux achats considérés en investissement. 
 
On note principalement :  
 
-le remplacement d’une partie du plateau cardio training musculation 
-remplacement des transats espace bien être 
-remplacement d’une partie de la flotte talkies walkies 
-une monobrosse 
-les tapis fitness et achat divers équipements 
-transats extérieurs et assises : complément stock existant 
-ponceau aquatique pour les scolaires ainsi que le renouvellement des frites 
-1 ordinateur portable pour le poste de coordinateur hygiène et entretien 
-équipement numérique pour les évolutions et mises à jour de la baie de brassage informatique 
- … 
 
 
Voici un extrait que vous pourrez retrouver en annexes sur la situation à fin décembre 2024 : 
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Notre contrôle d’accès est géré par le logiciel monétique ELISATH depuis début 2015. 
Il nous donne satisfaction et répond dans l’ensemble aux besoins d’un établissement comme 
SITTELLIA. 
 
Pour améliorer ses performances et notamment mettre en place le paiement par reconduction tacite 
nous avons fait le choix en 2019 d’installer de la surcouche Heitz. 
Aujourd’hui plus de 80% de nos clients font le choix de se positionner sur cette formule 
d’abonnement : plus souple elle permet de se projeter facilement et sans risque. 
Positionné également comme une facilité de paiement cette formule permet d’étaler une dépense 
conséquente sans frais 

 
 
Le récent rachat Elisath par Heitz nous laisse envisager des fonctionnalités plus abouties qui 
pourraient nous permettre de rebasculer sur un logiciel unique capable de répondre à nos nouvelles 
attentes sans perturber l’installation actuelle. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nous restons convaincus par la mise en place d’un contrôle pour l’accès à l’espace bien-être.  
Depuis son installation les flux et nuisances sont maitrisés pour le confort de tous. 
 
En complément, nous maintenons depuis 2021 la réservation de l’ensemble de nos activités. 
Ainsi la participation à un cours encadrer ou encore l’accès à un créneau bien être se fait sur 
réservation. 
 
La réservation en ligne, même si elle ne fut pas l’unanimité au démarrage, reste un outil pratique, 
sécurisé et efficace qui facilite l’accès aux activités tout en améliorant l’expérience utilisateur et la 
gestion au quotidien. 
 
Outil indispensable à la collecte de statistiques, cela nous permet d’anticiper et ajuster nos plannings 
pour répondre au mieux aux habitudes de nos usagers. 
 
 
Notons que l’accès peut se faire directement via un lien disponible sur notre site internet pour une 
utilisation plus intuitive.  
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Moncentreaquatique.com est le portail web de référence des centres 
aquatiques du groupe Récréa qui développe de nombreuses fonctionnalités 
au service des internautes et des usagers : 
 

- Vente en ligne d’entrées, ou de Pass d’activités y compris Académie 
du savoir-nager 

- Réservation et paiement en ligne de prestations que les établissements enregistrent 
- Géolocalisation et annuaire des centres (référencement) 
- Chèque KDO à valoir dans les établissements ou Bon KDO prestations à valoir dans les 

établissements Spa. 
- Présentation et « call to action » qui redirige sur les sites vitrines des centres 
- Présentation des activités 
- Newsletters pour promouvoir les activités et les opérations commerciales des établissements 
- Blog actualités : contenus réguliers d’experts sur le sport et la santé 
- Espace personnel des abonnés : pour gérer ses réservations d’activités, ou son inscription à 

des évènements et s’inscrire à la newsletter de son établissement pour revoir ses actualités et 
ses offres commerciales 

 

 Pourquoi utiliser Moncentreaquatique.com ? 

 
Moncentreaquatique.com permet de faciliter la vie de nos usagers et de garder un lien fort avec la 
communauté. 
 

 Quel est le public visé et quand peuvent-ils l’utiliser ? 

 
Moncentreaquatique.com est à destination des usagers des établissements et des prospects en 
recherche d’activités, sport-santé, ludiques, savoir-nager ou détente. 
Ils peuvent l’utiliser avant et après être venus sur l’un de nos centres. 

 
Il apporte des services digitaux pour faciliter l’expérience des usagers des centres aquatiques gérés 
par le groupe Récréa.  
 

 Quels sont les objectifs principaux de Mon Centre Aquatique ? 

 
Mon Centre Aquatique permet d’avoir une cartographie de tous les équipements gérés par le groupe 
Récréa via un système de géolocalisation puissant. 
 
Il permet aussi un référencement organique pour faciliter la visibilité des équipements sur le Web. 
Cela permet notamment de positionner les pages web dédiées aux établissements que nous gérons 
en 1ere suggestion des moteurs de recherche tel que Google. 
 
Enfin, il offre la possibilité de réserver des activités en ligne et de s’inscrire aux Pass d’activités ou 
Pass annuels d’apprentissage du savoir-nager…  
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La gestion des ressources humaine est déterminante pour l’animation et fidélité des équipes. 
Nous sélectionnons nos candidats conformément au valeur groupe et savoir être que nous prônons : 
 
 
« Le SMILING people ». 
 

 
Le secteur aquatique fait face à une difficulté croissante de recrutement, notamment en raison d'une 
pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs (MNS). Cette rareté s'explique par une formation exigeante, 
un manque d'attractivité des conditions de travail (horaires décalés, saisonnalité, rémunération) et 
une concurrence accrue entre structures. 
 
Par ailleurs, les nouveaux profils recrutés, souvent jeunes ou polyvalents, se révèlent plus volatils, 
recherchant flexibilité et équilibre de vie, ce qui complique la fidélisation du personnel. 
 
 
Malgré ce constat nous sommes en constantes recherche de levier pour faire face à cette réalité, 
notre objectif étant de maintenir un planning d’activités et d’ouverture public conformément aux la 
attentes de la clientèle. 
 
Ci-après l’organigramme : 
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Les action commerciale rythme l’année. Cela nous permet d’anticiper nos campagne en ciblant 
précisément les   prospects ou usagers en lien avec les dimensions de l’établissement . 
 
 
Ci-après un récapitulatif annuel du plan d’action pour l’exercice 2024. 
 
 

Objectif Support Cible

Janvier
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Adultes de plus de 16 ans

Février
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Tous publics

Mars
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Adultes de plus de 16 ans

Avril
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing-
Tous publics

Mai
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Adultes de plus de 16 ans

Juin
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Enfants-adolescents

Juillet

affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing- soirée à 

thème

Tous publics

Août

affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing-soirée à 

thème

Tous publics

Septembre
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing- forum
Tous publics

Octobre
affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing
Tous publics

Novembre

affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing- soirée 

évènement

Adultes de plus de 16 ans

Décembre

affichages internes - communication - 

réseaux sociaux et emailing- après 

midi animations

Tous publics
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De nombreux outils nous accompagnent au quotidien pour améliorer notre visibilité et renforcer notre 
communication. 
 
De nombreux exemple peuvent être cité comme l’emailing, l’affichage digital en encore les réseaux 
sociaux. 
 
Vous trouverez ci-après le reporting annuel digital véritable indicateur de notre dynamique. 
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Avec la diversification de 
notre offre produits nous 

sommes ravis de constaté 
une baisse de la moyenne 
d’âge de nos auditeurs. En 

parallèle il reste 
indispensable de multiplier 
les réseaux chacun ayant 

leur propre cible . 
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le Centre Aquatique & 
Forme Sittellia a reçu une 
note moyenne de 3,86 
étoiles. 

Le mois d’août se 
démarque avec le plus 
grand nombre d’avis lié au 
nombre de visiteurs. 

On constate que les notes 
varient fortement, oscillant 
souvent entre 1 et 5 
étoiles, ce qui indique une 
satisfaction inégale qui 
peut-être accentuée par 
une mauvaise expérience 
isolée. 

 

Le nombre de clics se superpose 
souvent à l'intérêt que peuvent 
porter nos auditeurs sur certains 
sujets. En cette année olympique, 
les différents évènements 
proposés ont enthousiasmé la 
population sur juin/ juillet/ août 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



 
Les supports de communication jouent un rôle essentiel dans la diffusion de l’image d’un groupe ou d’une 
organisation. Lorsqu’ils sont conçus en cohérence avec une charte graphique bien définie, ils deviennent 
des vecteurs puissants d'identité visuelle.  
 
Cette charte graphique, véritable guide de l’image de marque, permet d’assurer une harmonie visuelle sur 
l’ensemble des supports. 
Qu’ils soient imprimés ou numériques ils contribuent à renforcer la reconnaissance, la crédibilité et l’unité 
du groupe. 
 
Chaque thématique est ainsi pensée pour avoir le maximum d’effet et retenir l’attention. 
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L’année 2024 fut rythmée en couverture presse. 
 
Notre objectif étant de pouvoir faire rayonner le bâtiment au quotidien à travers nos actions la confiance 
et l’accompagnement de la presse sont indispensables. 
 
Le reflet des nouveautés mises en place dans le cadre du nouveau contrat, de nos engagements 
partenaires sans oublier nos évènementiels. 
 
Cette année où la stabilité du pôle aquatique fut fragile nous avons fait le choix d’aborder le sujet par des 
témoignages ou focus métier. 
 
 
On note un changement important pour le groupe avec un nouveau référent presse : COMMSTRAT. 
A notre écoute pour publier notre actualité  cette agence nous accompagne dans la réalisation de nos 
dossiers et communiqués de presse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2024 Sittellia a été nommé dans : 

 19 publications web 

 31 articles de presse
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L’année 2024 se caractérise par une fréquentation en hausse, avec un total de 164 993 entrées, 
contre 158 960 en 2023, soit une progression de +3,2 %. Cette dynamique confirme l’attractivité 
croissante de Sittellia et l’efficacité des actions menées pour fidéliser les usagers et diversifier l’offre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si on détaille ces résultats par catégorie voici ce que l’on peut observer : 
 
Avec 73 969 entrées la fréquentation aquatique demeure le pilier de l’activité. L’été 2024 a connu 
une affluence intéressante, notamment en juillet et août, avec des hausses supérieures à 15 % par 
rapport à N-1. Nos abonnés actifs participent également activement à la dynamique des chiffres 
observés. 
 
Ces résultats témoignent de plusieurs constats : 
 
Une hausse par rapport à 2023 : +5 033 entrées (+3,2 %) 
Pic de fréquentation : juillet et août (saisonnalité estivale marquée) 
Creux de fréquentation : décembre (moindre activité hivernale) 
 
Sittellia connaît ainsi une bonne dynamique en 2024, portée principalement par : 

 
 La fidélité des abonnés 

 Un fort pic estival (vacanciers) 

 Une fréquentation scolaire et associative solide hors vacances 
 
Cependant, des leviers d’amélioration existent pour les mois d’hiver (novembre-décembre) et les 
offres bien-être peu sollicitées. 
  

LA FREQUENTATION PAR CATEGORIE SITTELLIA
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Entrées aquatiques 4 238 4 724 5 660 5 482 5 628 4 997 13 801 15 755 3 717 5 316 2 940 1 711 73 969

Entrées wellness 209 206 207 158 127 115 127 153 156 177 157 105 1 897

Scolaires et clubs payants 2 546 2 458 2 245 1 936 2 499 1 888 0 0 2 390 2 151 2 344 1 830 22 287

Pass activités 1 478 1 595 1 615 1 458 1 315 1 209 661 672 998 1 310 1 490 1 043 14 844

Abonnements 4 832 4 805 4 761 4 188 3 902 3 629 3 763 3 214 4 761 5 022 4 149 3 086 50 112

Autres produits 51 13 29 10 43 12 125 68 15 228 115 175 884

Total Aquatique et Fitness 13 354 13 801 14 517 13 232 13 514 11 850 18 477 19 862 12 037 14 204 11 195 7 950 163 993

Total 2024 13 354 13 801 14 517 13 232 13 514 11 850 18 477 19 862 12 037 14 204 11 195 7 950 163 993

Total 2023 12 635 12 884 12 774 12 421 12 486 13 363 14 131 18 933 15 357 14 783 12 849 6 344 158 960
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Ces résultats encourageants motivent les équipes et notre capacité à nous réinventer régulièrement 
pour maintenir la fidélité de nos fréquentant. Notre abonné actif constitue la 2ème catégorie la plus 
impactante sur les fréquentations ce pourquoi il est indispensable de travailler au quotidien leur 
fidélité. 

Cette illustration 
graphique souligne une 

nette hausse de la 
fréquentation durant les 
mois estivaux, avec un 

pic en août porté 
principalement par les 
entrées aquatiques. La 

fréquentation reste 
globalement supérieure 

ou à l’équilibre en 
comparaison à 2023 

sur la majorité des mois, 
confirmant la 

dynamique positive 
amorcée en début 

d’année. 
Malgré 25 ans 

d’ouverture l’attractivité 
du site reste intact 

soulignant des choix 

stratégiques. 
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Le nouveau contrat prévoyait des ambitions comme suit : 

Les prévisions de l’année 1 
du contrat de délégation 
de service public prévues 
au contrat démontrent que 

le modèle envisagé est 
cohérent. Cette précision est 

le résultat d’un suivi pour 
répondre au mieux aux 

besoins des usagers. 
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Si on isole la provenance de nos abonnées où les données sont plus complètes concernant les 
coordonnées on constate que plus de la moitié de ces derniers habitent sur le territoire. 
Même si cette majorité est reconnue le pourcentage d’extérieurs témoignent l’intérêt qu’on les usagers 
pour le centre. 
Cette répartition fait référence aux plus de 900 abonnées actifs (formule flex et annuel) que compte le site. 
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La grille tarifaire est présentée et anexée au contrat de délégation de service public. 
Elle qui détermine les limites et cadre financier qui régissent le contrat. 
Pour ce nouveau contrat nous avons fait le choix de ne pas impacter les baigneurs, le tarif des entrées 
simple baignade restant inchangé par rapport à 2023. 
 
Ci après le détail : 
 

Grille tarifaire présente en 
annexe 5 du contrat de 
délégation de service 

public 
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Les recettes commerciales TTC de 2024 atteignent 1 235 535 €, en hausse de 4,5 % par rapport à 
2023 (+53 578 €), traduisant une dynamique économique positive. 
 
Cette progression est principalement portée par les abonnements (443 540 €) et les pass activités, 
qui affichent une croissance marquée, notamment durant la période estivale et en septembre là où 
la demande est plus importante. Le graphique met également en évidence un pic exceptionnel en 
septembre sur les prestations activités. À l’inverse les mois d'avril et novembre restent plus faibles.

LES RECETTES COMMERCIALES MENSUELLES TTC PAR CATEGORIE SITTELLIA
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Entrées aquatiques 18 996 20 859 25 725 23 848 25 001 21 840 73 131 82 538 18 278 25 278 13 097 8 364 356 955

Entrées wellness 3 807 3 710 3 367 2 674 2 043 2 186 1 921 2 673 2 992 3 596 3 342 2 338 34 648

Scolaires et clubs payants 0 0 29 351 0 0 37 250 0 0 0 0 0 34 517 101 118

Pass activités 12 787 13 359 12 485 11 818 9 907 8 537 7 152 8 154 94 703 14 487 11 234 6 141 210 763

Abonnements 45 583 42 405 38 601 38 597 37 336 36 403 34 862 38 479 44 634 34 824 35 284 34 575 461 583

Autres produits 0 2 784 768 290 3 201 1 275 5 874 1 815 518 1 875 5 557 1 820 25 776

Total Aquatique et Fitness 81 173 83 116 110 297 77 227 77 488 107 490 122 940 133 659 161 124 80 060 68 514 87 755 1 190 843

Boutique textile 1 803 1 855 2 689 1 918 2 427 2 460 5 265 2 651 835 1 324 1 232 721 25 178

Distributeur externalisé 124 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 124

Divers 409 1 284 864 2 149 862 1 146 2 245 1 493 2 777 3 430 1 285 1 447 19 390

Total Recettes Accessoires 2 335 3 138 3 552 4 067 3 289 3 606 7 510 4 144 3 612 4 754 2 517 2 168 44 692

Total 2024 83 508 86 255 113 849 81 293 80 777 111 096 130 450 137 803 164 736 84 813 71 031 89 923 1 235 535

Total 2023 97 017 83 412 69 771 89 353 73 204 103 234 104 490 125 715 181 553 88 752 78 003 87 454 1 181 957
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Les recettes commerciales sont détaillées en TTC dans le chapitre « les recettes par catégorie ». 
Elles sont ici diminuées de la variation des produits constatés d’avance (PCA Aquatique fitness).  
 
Les produits constatés d’avance concernent uniquement les abonnements (trimestriels et annuels) 
et les écoles de natation. 
 
Le total Chiffre d’affaires HT regroupe les recettes commerciales HT nettes et les compensations. 
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 
 Matières premières, marchandises et fournitures 

Ces postes regroupent : 
 Les achats consommés (achats +/- variation de stocks) de la boutique, et éventuellement des 

soins et de la restauration ; 
 Les achats de petites fournitures (administratives – petit matériel – matériel d’exploitation – 

pharmacie – fournitures diverses, …) non immobilisables 
 

 P1 Fluides 

Engagement de notre prestataire technique sur un montant forfaitaire sur la durée du contrat pour 
la fourniture de l’électricité, l’eau, le gaz, le bois ou le réseau de chaleur  

 

 Maintenance et entretien 

 Entretien et maintenance (P2 ou maintenance de niveau 1 à 3), analyses d’eau, visites techniques 
réglementaires, produits de traitement et achat petit matériel / fournitures :  

Ces postes de dépenses correspondent à la prestation de notre partenaire technique pour 
l’entretien et la maintenance du centre. Notre partenaire s’engage à rechercher en 
permanence des pistes d’optimisation des ressources et de préservation du matériel et de la 
partie technique du bâtiment.  

 

Le poste P3 représente la provision gros entretien ; les charges liées à ce poste sont 
soumises à l’accord préalable de la collectivité et font l’objet d’un tableau récapitulatif annuel. 

 Nettoyage et entretien 

Ce poste correspond au coût de la prestation de notre partenaire nettoyage. 
La prestation comprend :  

 Les moyens humains (agents d’entretien, …) 
 L’achat des matériels adaptés au milieu aquatique (auto-laveuses…)  

 La fourniture des produits d’entretien et des consommables (produits écologiques dans la 
mesure du possible) 

 Contrats de maintenance 

Ce poste regroupe l’ensemble des contrats de maintenance des matériels nécessaires à 
l’exploitation et du bâtiment (SSI, ascenseurs, …). 

 Entretien espaces verts, bâtiments, matériel d’exploitation 

Sont regroupées ici toutes les charges par nature liées à l’entretien du bâtiment et des matériels 
nécessaires à l’exploitation du centre. 
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 Coûts salariaux 

Dans un souci de clarté et de transparence, nos charges liées au personnel sont ventilées en 
plusieurs postes :   

 Poste « Salaires, primes et charges » : il s’agit des dépenses de personnel (salaires bruts + 
charges sociales) et de la variation congés payés. 
 

 Participation et intéressement des salariés : participation et intéressement sur le résultat versée 
aux salariés, dans le cadre de notre accord groupe (UES Récréa) bénéficiaire. 

 
 Formation : coûts liés aux formations effectuées par les salariés 

 
 Autres coûts salariaux : médecine du travail, indemnités,… 

 
 Vêtements de travail : afin de permettre une identification rapide du personnel au sein du centre 

aquatique, tous nos employés (hôtesses, éducateurs, agents d’entretien…) sont équipés de 
vêtements de travail avec logo du site. Cela inclut également l’achat des tenues utilisées par 
les éducateurs lors des activités. 

 

 Cours prestataires extérieurs 

En cas de besoin pour effectuer certains de nos cours (Zen, Sophrologie, Fitness...) nous pouvons 
faire appel à des prestataires extérieurs, et aussi pour assurer les cours aquatiques en cas de déficit 
de personnel salarié. 

 

 Promotion communication 

Ce poste couvre les achats d’espaces publicitaires, les frais d’imprimerie, les insertions 
publicitaires, les coûts de création des différents supports de communication (internet, réseaux 
sociaux y compris agence de communication interne) 

 

 Impôts et taxes 

Ce poste comprend la taxe sur les salaires, la part sur la valeur ajoutée (CVAE), la contribution 
foncière des entreprises (CFE), la SACEM et les autres taxes (ordures ménagères, redevance TV, 
taxes restauration, …).  
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 Frais Généraux 

 Frais postaux, téléphonie 

 Assurances  

Ce poste comprend une assurance responsabilité civile ainsi que l’assurance 
multirisque, qui couvre les dommages aux biens. 

 Frais de déplacement 

Ce poste regroupe les coûts des véhicules (location, carburant, entretien…) ainsi que 
les dépenses liées aux différents déplacements effectués durant l’année. 

 Sécurité et gardiennage 

Pour garantir la sécurité des bâtiments et de notre clientèle, nous pouvons faire 
appel à des entreprises spécialisées de gardiennage. 

 Frais actes et de contentieux  

Frais liés aux besoins de documents officiels (K-bis, frais de publication, ….). 

 Honoraires  

Ce poste comprend les honoraires versés aux experts comptables et commissaires 
aux comptes qui attestent de l’exactitude de nos comptes annuels, des éventuels 
honoraires versés aux avocats en cas de litiges et tout autre honoraire versé aux 
prestataires extérieurs. 

 Frais bancaires  

Ils concernent les frais fixes (tenue de compte, abonnement, …) et les frais liés aux 
transactions bancaires (commissions carte bleue, virements, prélèvements, frais sur 
impayés, …). 

 Autres frais 

Toutes autres charges non incluses dans les postes ci-dessus. 
 

 Coûts des investissements 

Ces postes regroupent l’amortissement des investissements nécessaires à l’exploitation du centre, 
les frais financiers afférents au financement des matériels. Les autres achats représentent toutes 
les fournitures et petit matériel nécessaires non immobilisables (valeur inférieure à 500€ HT unitaire). 

 

 Les frais de structure 

Afin de favoriser la mutualisation des compétences entre les différents centres que nous gérons, 
plusieurs services (ressources humaines, administration paie, comptabilité, juridique, contrôle de 
gestion, marketing, achats,…) interviennent en soutien des managers pour la gestion des centres. 
Ce poste correspond aux opérations et dépenses effectuées au niveau du siège au profit des 
exploitations. 
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Conformément au contrat de délégation de service public nos plannings fonctionnent par période : 
 

 Période scolaire 

 Période petites vacances 

 Période grandes vacances 
 
Évolution des horaires d’ouverture dans le cadre du nouveau contrat de DSP 
 
Dans le cadre du renouvellement du contrat de DSP, une refonte des horaires d’ouverture a été 
mise en œuvre afin de mieux répondre aux attentes des usagers et d’optimiser l’accès aux services, 
notamment à l’espace wellness et aux bassins. 
 
Ces ajustements ont porté leurs fruits, comme en témoignent les retours utilisateurs ainsi qu'une 
hausse notable de la fréquentation sur certaines plages horaires. 
 
Principaux changements apportés : 

 Augmentation de l’amplitude horaire d’accès à l’espace wellness, offrant une plus grande 
flexibilité aux usagers. 

 Mise en place de deux matinales supplémentaires : le lundi et le dimanche matin, répondant 
à une demande récurrente d’élargissement de l’offre en début de journée. 

 Réajustement de la pause méridienne : initialement le contrat intègre deux heures entre 12h 
et 14h n’a pas été appliquée pour le moment. Ce choix stratégique vise à maintenir une 
continuité de service et souplesse avec un accès jusqu’à 12h30. 

 
 
Résultats et retours : 
 
Ce nouveau positionnement a été largement apprécié par les usagers, qui bénéficient désormais 
d’un accès élargi et plus adapté à leurs rythmes de vie. La suppression de l’interruption méridienne 
a notamment permis de réduire les situations de frustration liées à l’impossibilité d’accéder aux 
installations à la mi-journée, tout en contribuant à une meilleure répartition de la fréquentation tout 
au long de la journée. 
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COMPTES

ANNUELS

A member of the Praxity Global Alliance

talenz.fr
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SITTELLIA
Parc des sittelles

72450 MONTFORT-LE-GESNOIS

COMPTES ANNUELS

Période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024

TALENZ ALTEIS CONSEIL

18 rue Claude Bloch
14000 CAEN

02.31.46.23.23
caen@talenz-alteis.fr
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SITTELLIA

ATTESTATION

02/05/2025 02/05/2025

 
         Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels qui a été 

réalisée pour le compte de l'entreprise :

SITTELLIA

Pour l'exercice du  01/01/2024 au  31/12/2024

 
       et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 

diligences prévues par les normes de présentation définies par l'Ordre des Experts 
Comptables. 

 
       A la date de nos travaux qui ne constituent pas un audit et à l'issue de ceux-ci, 

nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence
 

et la 
vraisemblance des comptes annuels.

 
       Les comptes annuels ci-joints, paginés conformément au sommaire figurant dans 

ce document se caractérisent par les données suivantes :

1 106 894- Chiffre d'affaires 

- Résultat net comptable 85 099

- Total du bilan 520 161

(montants exprimés en Euro )

Fait à CAEN

Le 

L'expert comptable, Sylvain MONNIER

4/56
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Tableaux de gestion
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SITTELLIA En  Euro

S.I.G. RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu 01/01/24 Du
en % en %

Au 31/12/24 Au en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 106 894 100,00 100,00 1 106 894

Ventes de marchandises 20 982 100,00 20 982

- Coût d'achat des marchandises vendues 11 375 54,21 11 375

MARGE COMMERCIALE 9 607 45,79 9 607

Production vendue (biens et services) * 1 085 912 100,00 1 085 912

+ / - Production stockée *

+ Production immobilisée *

PRODUCTION DE L'EXERCICE * 1 085 912 100,00 1 085 912

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 1 106 894 100,00 1 106 894

- Matières premières *

- Sous-traitance (directe) * 400 0,04 400

MARGE DE PRODUCTION * 1 085 512 99,96 1 085 512

MARGE BRUTE TOTALE 1 095 119 98,94 1 095 119

- Autres achats 320 950 29,00 320 950

- Charges externes 372 334 33,64 372 334

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 401 835 36,30 401 835

Subventions d'exploitation 459 234 41,49 459 234

- Impôts, taxes et versements assimilés 38 051 3,44 38 051

- Salaires et traitements 573 185 51,78 573 185

- Charges sociales 134 267 12,13 134 267

- Cotisations de l'exploitant

Total -286 269 -25,86 -286 269

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION 115 566 10,44 115 566

Reprises sur dépréciat., provisions, amorts

+ Transferts de charges d'exploitation 1 332 0,12 1 332

+ Autres produits d'exploitation 1 405 0,13 1 405

- Dotations amortissements, dépréciations 24 151 2,18 24 151

- Autres charges d'exploitation 1 281 0,12 1 281

Total -22 695 -2,05 -22 695

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 92 870 8,39 92 870

Opérations en commun

+ Produits financiers 3 589 0,32 3 589

- Charges financières 81 0,01 81

Total 3 509 0,32 3 509

RÉSULTAT COURANT 96 379 8,71 96 379

+ Produits exceptionnels (1)

- Charges exceptionnelles (2) 1 466 0,13 1 466

- Participation des salariés 9 813 0,89 9 813

- Impôt sur les bénéfices (IS)

Total -11 279 -1,02 -11 279

RÉSULTAT EXERCICE 85 099 7,69 85 099

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés 1 466 1 466
* La colonne en % correspond à la variation par rapport à la production de l'exercice

1
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SITTELLIA En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 en % en %
Au 31/12/24 Au en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 106 894,09 100,00 100,00 1 106 894,09

Ventes de marchandises 20 982,02 100,00 20 982,02

70710000   textiles 20 982,02 100,00 20 982,02

- Coût d'achat des marchandises vendues 11 375,25 54,21 11 375,25

60371000   textiles -2 625,35 -12,51 -2 625,35

60710000   textile 9 549,83 45,51 9 549,83

60710700   achats textiles itg 4 450,77 21,21 4 450,77

MARGE COMMERCIALE 9 606,77 45,79 9 606,77

Production vendue (biens et services) * 1 085 912,07 100,00 1 085 912,07

70611000   departement aquatique fitness 992 395,35 91,39 992 395,35

70681000   pca abonnement / pass annuel 7 876,18 0,73 7 876,18

70681100   pca carte de 10 7 642,57 0,70 7 642,57

70681900   rbt dept aquatique fitness -445,84 -0,04 -445,84

70810000   retrocession 6 345,51 0,58 6 345,51

70820000   cautions cartes 3 461,40 0,32 3 461,40

70840000   divers (parking, jeux int,mad 6 454,08 0,59 6 454,08

70840700   refact. mad tva 2 129,81 0,20 2 129,81

70841700   refact. mad cp exo 54 087,01 4,98 54 087,01

70887700   refact. intra groupe tva 5 966,00 0,55 5 966,00

PRODUCTION DE L'EXERCICE * 1 085 912,07 100,00 1 085 912,07

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 1 106 894,09 100,00 1 106 894,09

- Sous-traitance (directe) * 400,00 0,04 400,00

60410000   cours ae exo 400,00 0,04 400,00

MARGE DE PRODUCTION * 1 085 512,07 99,96 1 085 512,07

MARGE BRUTE TOTALE 1 095 118,84 98,94 1 095 118,84

- Autres achats 320 950,27 29,00 320 950,27

60611000   electricite 100 904,50 9,12 100 904,50

60612000   eau 36 615,99 3,31 36 615,99

60613000   gaz 156 951,01 14,18 156 951,01

60622000   tourisme 2 468,73 0,22 2 468,73

60631000   bien etre 2 455,02 0,22 2 455,02

60632000   produit d'entretien 10 925,97 0,99 10 925,97

60636000   petit outillage - mobilier et 1 634,86 0,15 1 634,86

60637000   fournitures evenementiels 591,71 0,05 591,71

60640000   administratives 556,79 0,05 556,79

60660000   materiel pedagogique 2 745,06 0,25 2 745,06

60670000   consommables de monetique 2 586,75 0,23 2 586,75

60680000   consommable pharmacie/oxygenes 323,60 0,03 323,60

60690000   petites fournitures diverses 2 190,28 0,20 2 190,28

- Charges externes 372 334,05 33,64 372 334,05

61112700   frais administration et gestio 31 108,00 2,81 31 108,00

61113700   frais direction et managemt 17 589,00 1,59 17 589,00

61122000   p2 global maintenance 119 793,96 10,82 119 793,96

61123000   ger technique 31 910,04 2,88 31 910,04

61133000   gardiennage 1 456,00 0,13 1 456,00

61135000   prest.animat.evenementiels 650,00 0,06 650,00

61322000   redevance collectivite 60 000,00 5,42 60 000,00

61352000   loc vehicule de tourisme 3 734,24 0,34 3 734,24

61353000   loc copieur 1 955,65 0,18 1 955,65

61354000   loc serveur informatique 809,54 0,07 809,54

61358000   loc autres 4 193,50 0,38 4 193,50

61521000   entretien et rep sur bien immo 3 126,43 0,28 3 126,43

61552000   entret. et rep  inst out & mat 3 262,67 0,29 3 262,67

61554000   entretien et rep sur bur info 937,60 0,08 937,60

61555000   entretien et rep vehic vp 102,92 0,01 102,92

61561000   maintenance - contrats 3 189,62 0,29 3 189,62

61562000   controles reglem. et analyse 8 102,01 0,73 8 102,01

61569700   maint hebergement info 4 800,00 0,43 4 800,00

61610000   multirisques 8 108,00 0,73 8 108,00

61620000   responsabilite civile 892,00 0,08 892,00

2
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SITTELLIA En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 en % en %
Au 31/12/24 Au en valeur en %

61630000   assurances vehicule 731,00 0,07 731,00

61852000   seminaire 5 515,53 0,50 5 515,53

62210000   commissions /achats 2,50 2,50

62210100   commissions /frais depl 35,00 35,00

62231000   formation  - organismes exteri 4 500,00 0,41 4 500,00

62231700   gestion formation intra 5 193,00 0,47 5 193,00

62233000   formation non imputee au budge 1 940,03 0,18 1 940,03

62239700   honoraires anim. reseau 6 000,00 0,54 6 000,00

62261000   commissaires aux comptes - exp 2 330,00 0,21 2 330,00

62261700   honoraires creation stes itg 3 800,00 0,34 3 800,00

62262000   avocats 2 888,00 0,26 2 888,00

62263000   relations publiques 1 000,00 0,09 1 000,00

62269700   hono mandat social 1 500,00 0,14 1 500,00

62270000   frais d' actes et de contentie 270,94 0,02 270,94

62370000   publicite - communication 3 564,50 0,32 3 564,50

62371700   maint hebergemt site internet 2 000,00 0,18 2 000,00

62372700   hono agence comm 2 880,00 0,26 2 880,00

62380000   divers - dons pourboires 1 528,50 0,14 1 528,50

62510000   voyages et deplacements person 4 195,99 0,38 4 195,99

62530000   frais de deplacement de la for 1 689,45 0,15 1 689,45

62560000   missions et receptions 1 833,36 0,17 1 833,36

62610000   frais postaux 34,10 34,10

62620000   telephonie - internet 2 672,25 0,24 2 672,25

62781000   tenue de compte 1 318,77 0,12 1 318,77

62782000   carte bleue 1 626,39 0,15 1 626,39

62785000   frais sur caution 613,00 0,06 613,00

62788000   autres frais bancaires 960,06 0,09 960,06

62788700   commissions mca 24,50 24,50

62800700   achats a refact. intra groupe 5 966,00 0,54 5 966,00

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 401 834,52 36,30 401 834,52

Subventions d'exploitation 459 233,60 41,49 459 233,60

74000000   subvention d'exploitation 525,00 0,05 525,00

74000100   sub d'exploitation comp exo 437 208,60 39,50 437 208,60

74000200   aide embauche app exo 21 500,00 1,94 21 500,00

- Impôts, taxes et versements assimilés 38 051,26 3,44 38 051,26

63110000   taxe sur les salaires 12 577,39 1,14 12 577,39

63150000   taxe agefiph 3 276,00 0,30 3 276,00

63180000   autres taxes 136,00 0,01 136,00

63320000   taxe apprentissage 3 028,41 0,27 3 028,41

63330000   participation a la formation 6 789,67 0,61 6 789,67

63350000   taxe apprentissage lib majo 461,78 0,04 461,78

63511000   cfe 7 000,00 0,63 7 000,00

63511100   cvae 2 435,00 0,22 2 435,00

63514000   taxe vehicule tourisme societe 35,00 35,00

63580000   autres impots 2 312,01 0,21 2 312,01

- Salaires et traitements 573 184,66 51,78 573 184,66

64111000   salaires et appointements 513 314,03 46,37 513 314,03

64112000   provisions salaires a payer 5 341,62 0,48 5 341,62

64120000   prov conges payes 50 787,54 4,59 50 787,54

64130000   primes et gratifications 3 741,47 0,34 3 741,47

- Charges sociales  134 266,55 12,13 134 266,55

64511000   urssaf 78 873,53 7,13 78 873,53

64512000   provisions charges sur salaire 1 859,81 0,17 1 859,81

64520000   charges soc prov conges payes 13 651,05 1,23 13 651,05

64531000   mutuelle obligatoire 6 495,00 0,59 6 495,00

64532000   retraite generale 15 419,07 1,39 15 419,07

64533000   prevoyance 3 526,67 0,32 3 526,67

64720000   versements comite d'entreprise 2 053,32 0,19 2 053,32

64750000   medecine du travail 1 896,20 0,17 1 896,20

64760000   cheque dejeuner 10 491,90 0,95 10 491,90

Total -286 268,87 -25,86 -286 268,87

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. 115 565,65 10,44 115 565,65

+ Transferts de charges d'exploitation 1 332,00 0,12 1 332,00

79110000   transfert de charges services 1 332,00 0,12 1 332,00

3
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SITTELLIA En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 en % en %
Au 31/12/24 Au en valeur en %

+ Autres produits d'exploitation 1 404,69 0,13 1 404,69

75800000   produits divers gestion couran 1 404,69 0,13 1 404,69

- Dotations amortissements et dépréciations 24 150,87 2,18 24 150,87

68111000   dotation immob incorporelles 515,06 0,05 515,06

68112000   dotation immob corporelles 21 743,31 1,96 21 743,31

68174000   prov. deprec. client 1 892,50 0,17 1 892,50

- Autres charges d'exploitation 1 281,26 0,12 1 281,26

65110000   redevances sacem spre radio 1 271,01 0,11 1 271,01

65800000   charges diverse gestion couran 10,25 10,25

Total -22 695,44 -2,05 -22 695,44

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 92 870,21 8,39 92 870,21

+ Produits financiers 3 589,40 0,32 3 589,40

76800700   interets c/c groupe 3 589,40 0,32 3 589,40

- Charges financières 80,90 0,01 80,90

66181000   interets et penalites de retar 80,90 0,01 80,90

Total 3 508,50 0,32 3 508,50

RÉSULTAT COURANT 96 378,71 8,71 96 378,71

- Charges exceptionnelles (2) 1 466,41 0,13 1 466,41

67520000   vnc immob corporelles 1 466,41 0,13 1 466,41

- Participation des salariés 9 813,00 0,89 9 813,00

69100000   participation des salaries 9 813,00 0,89 9 813,00

Total -11 279,41 -1,02 -11 279,41

RÉSULTAT EXERCICE 85 099,30 7,69 85 099,30

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés 1 466,41 1 466,41

* La colonne en % correspond à la variation par rapport à la production de l'exercice

4
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SITTELLIA En  Euro

TABLEAU DE FINANCEMENT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

*
Résultat net 85 099,30

+  Dotations aux amorts, dépréciat., prov. 24 150,87

+  Val. comptable des éléments d'actif cédés 1 466,41

 
-  Produit des cessions d'éléments d'actif -   ( )Distribution des résultats

 
-  Quote-part des subventions d'investis. -   ( )

AUTOFINANCEMENT 110 716,58

Acquisitions d'immobilisations Cessions d'immobilisations 

Immobilisations Incorporelles 1 030,12 Immobilisations Incorporelles

Immobilisations corporelles 79 986,00 Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 200,00 Immobilisations financières

Capitaux propres Capitaux propres
Capital 20 000,00Capital
Subventions d'investissementSubventions d'investissement

Dettes financières Dettes financières

Emprunts remboursés (capital) Emprunts réalisés 
229 465,44Prélèvements des comptes courants  

TOTAL DES EMPLOIS 310 681,56 TOTAL DES RESSOURCES 130 716,58

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL -179 964,98

Diminution de l'actif circulant Augmentation de l'actif circulant 

Stocks et en cours 2 625,35 Stocks et en cours

Avances et acomptes versés sur commandes 7 455,60 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances clients 83 544,20 Créances clients

Autres créances 29 094,91 Autres créances

Charges constatées d'avance 893,35 Charges constatées d'avance

Diminution des dettes Augmentation des dettes

Dettes fournisseurs Dettes fournisseurs 168 113,28

Autres dettes Autres dettes 157 165,09

Avances et acomptes reçus sur commandes Avances et acomptes reçus sur commandes

Produits constatés d'avance Produits constatés d'avance 89 783,35

TOTAL DES EMPLOIS 123 613,41 TOTAL DES RESSOURCES 415 061,72

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -291 448,31

Disponibilités 111 483,19 Disponibilités

Valeurs mobilières de placement Valeurs mobilières de placement

C. B. C. et découverts C. B. C. et découverts

VARIATION DE LA TRÉSORERIE NETTE 111 483,19

5
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SITTELLIA En  Euro

SYNTHÈSE (5 ANS)
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du 01/01/24 Du Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4ÉLÉMENTS DE 
RENTABILITÉ

Variation N / N-1
au 31/12/24 au 

Valeur  %Montant Montant Montant Montant Montant 

Chiffre d'affaires 1 106 894 1 106 894

Ventes de marchandises 20 982 20 982

Production de l'exercice 1 085 912 1 085 912

Marge commerciale 9 607 9 607

Marge globale 1 095 119 1 095 119

Valeur ajoutée 401 835 401 835

Excédent brut d'exploitation 115 566 115 566

Amortissements / provisions 24 151 24 151

Résultat d'exploitation 92 870 92 870

Résultat financier 3 509 3 509

Résultat courant 96 379 96 379

Résultat exceptionnel -1 466 -1 466

Résultat net de l'exercice 85 099 85 099

Du 01/01/24 Du Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4
ÉLÉMENTS FINANCIERS Variation N / N-1

au 31/12/24 au 

ValeurMontant Montant Montant Montant  %Montant 

Capacité d'autofinancement 110 717 110 717

Fonds de roulement net global -179 965 -179 965

Besoin en fonds de roulement -291 448 -291 448

Trésorerie 111 483 111 483

Du 01/01/24 Du Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4
Variation N / N-1

RATIOS au 31/12/24 au 

Montant Montant Montant Montant Montant Valeur  %

23 23(en jours) Crédit clients

74 74(en jours) Crédit fournisseurs

84 84(en jours) Rotation stocks

Autonomie financière 0,20

Capacité de remboursement

Taux d'endettement

Rentabilité financière 0,81 1

Rentabilité commerciale 0,08

6
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SITTELLIA En  Euro

BILAN - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes02/05/2025

02/05/2025

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 1 030,12 515,06 515,06

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels 70 018,02 18 976,07 51 041,95

Autres immobilisations corporelles 8 309,37 2 574,90 5 734,47

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 200,00 200,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 79 557,51 22 066,03 57 491,48

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises 2 625,35 2 625,35

Avances et acomptes versés sur commandes 7 455,60 7 455,607 455,60

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 83 544,20 1 892,50 81 651,70

Autres créances (3) 258 560,35 258 560,35

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités 111 483,19 111 483,19

Charges constatées d'avance (3) 893,35 893,35

TOTAL ACTIF CIRCULANT 464 562,04 1 892,50 462 669,54

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 544 119,55 23 958,53 520 161,02

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)

1
Voir l'attestation de l'expert comptable

13/56

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



SITTELLIA En  Euro

BILAN - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 20 000,00 ) Capital 20 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 85 099,30

SITUATION NETTE 105 099,30

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 105 099,30

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 168 113,28

Dettes fiscales et sociales 121 677,55

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 35 487,54

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 89 783,35

TOTAL DETTES 415 061,72

Écarts de conversion passif

TOTAL GÉNÉRAL 520 161,02

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 415 061,72

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs

2
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SITTELLIA En  Euro

COMPTE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu 01/01/24 Du
% CA % CA 

Au 31/12/24 Au en valeur en %

Ventes de marchandises 20 982,02 1,90 20 982,02

Production vendue 1 085 912,07 98,10 1 085 912,07

Montant net du chiffre d'affaires 1 106 894,09 100,00 1 106 894,09

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 459 233,60 41,49 459 233,60

Reprises sur provisions (amorts), transferts 1 332,00 0,12 1 332,00

Autres produits 1 404,69 0,13 1 404,69

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (1) 1 568 864,38 100,00 1 568 864,38

Achats de marchandises 14 000,60 1,26 14 000,60

Variation de stocks -2 625,35 -0,24 -2 625,35

Achats de matières premières et autres approvis.

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 693 684,32 62,67 693 684,32

Impôts, taxes et versements assimilés 38 051,26 3,44 38 051,26

Salaires et traitements 573 184,66 51,78 573 184,66

Charges sociales 134 266,55 12,13 134 266,55

Sur immo : dotat. aux amortiss. 22 258,37 2,01 22 258,37Dotations aux 

amortissements 

et dépréciations

Sur immo : dotat. aux dépréc.
1 892,50 0,17 1 892,50Sur actif circulant : dotat. aux dépréc.

Dotations aux provisions

Autres charges 1 281,26 0,12 1 281,26

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (2) 1 475 994,17 133,35 1 475 994,17

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 92 870,21 8,39 92 870,21

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

De participation (3)

D'autres valeurs mob. et cr. d'actif immo. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 3 589,40 0,32 3 589,40

Reprises sur prov. et dépréciat. et transferts

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val. mob. de plac.

TOTAL PRODUITS FINANCIERS 3 589,40 0,32 3 589,40

Dotations amortissements, dépréc., provisions

Intérêts et charges assimilées (4) 80,90 0,01 80,90

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placem.

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES 80,90 0,01 80,90

RÉSULTAT FINANCIER 3 508,50 0,32 3 508,50

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 96 378,71 8,71 96 378,71

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles 1 466,41 0,13 1 466,41

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL -1 466,41 -0,13 -1 466,41

Participation des salariés aux résultats 9 813,00 0,89 9 813,00

Impôt sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 1 572 453,78 142,06 1 572 453,78

TOTAL DES CHARGES 1 487 354,48 134,37 1 487 354,48

Bénéfice ou Perte 85 099,30 7,69 85 099,30

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

(3) Dont produits concernant les entités liées 3 589,00

(4) Dont intérêts concernant les entités liées

3
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SITTELLIA En  Euro

BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes02/05/2025

02/05/2025

Capital souscrit non appelé 

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions, brevets et droits similaires  1 030,12 515,06 515,06

20510000   logiciels 1 030,12 1 030,12

28050000   amort brevets, licences, logi 515,06 -515,06

Fonds commercial (1) 

Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours  

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles

Terrains 

Constructions 

Installations tech., matériel et outillages industriels 70 018,02 18 976,07 51 041,95

21540000   materiel & outillage d'exploit 70 018,02 70 018,02

28154000   amort materiel et outillage 18 976,07 -18 976,07

Autres immobilisations corporelles 8 309,37 2 574,90 5 734,47

21810000   agencements 424,89 424,89

21830000   materiel de bureau et informat 1 392,52 1 392,52

21840000   mobilier de bureau 6 491,96 6 491,96

28181000   amort inst & agencements gene 89,82 -89,82

28183000   amort mat. bureau & informatiq 545,19 -545,19

28184000   amort mobilier de bureau 1 939,89 -1 939,89

Immobilisations corporelles en cours  

Avances et acomptes 

Immobilisations financières (2)

Participations 

Créances rattachées à des participations 

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 200,00 200,00

27620000   monharoul nicolas 200,00 200,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 79 557,51 22 066,03 57 491,48

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements 

En-cours de production (biens et services) 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 2 625,35 2 625,35

37000000   stock de marchandises 2 625,35 2 625,35

Avances et acomptes versés sur commandes 7 455,60 7 455,607 455,60

40900000   fournisseurs - acptes sur comm 7 455,60 7 455,607 455,60

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 83 544,20 1 892,50 81 651,70

Autres créances (3) 258 560,35 258 560,35

44566000   tva deduct./achats 801,34 801,34

44566900   tva deduct./ach.services 17 619,90 17 619,90

44567000   credit de tva a reporter 335,00 335,00

44586000   tva sur fact. non parvenues 8 808,67 8 808,67

44870000   etat produits a recevoir 500,00 500,00

45100000   c/c - adl (geadl) 229 465,44 229 465,44

46700200   adl - espace recrea 30,00 30,00

46700300   sylae 1 000,00 1 000,00

Capital souscrit - appelé non versé 

Valeurs mobilières de placement

Actions propres 

4
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SITTELLIA En  Euro

BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes02/05/2025

02/05/2025

Autres titres 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 111 483,19 111 483,19

51216800   credit agricole asit3 110 483,19 110 483,19

53107000   caisse 1 000,00 1 000,00

Charges constatées d'avance (3) 893,35 893,35

48600000   charges constatees d'avance 893,35 893,35

TOTAL ACTIF CIRCULANT 464 562,04 1 892,50 462 669,54

Charges à répartir sur plusieurs exercices 

Primes de remboursement des emprunts  
Écarts de conversion actif  

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 544 119,55 23 958,53 520 161,02

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)
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SITTELLIA En  Euro

BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 20 000,00 ) Capital 20 000,00

10130000   capital souscrit appele verse 20 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport  

Écarts de réévaluation 

Écart d'équivalence 

Réserves

Réserve légale 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Autres réserves 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 85 099,30

SITUATION NETTE 105 099,30

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 105 099,30

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 

Emprunts et dettes financières diverses (3) 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 168 113,28

Dettes fiscales et sociales 121 677,55

42820000   dettes prov. conges a payer 50 787,54

42840000   participation brute 9 813,00

42860000   salaires a payer 5 341,62

43100000   urssaf 11 369,73

43702000   ag2r (retraite) 391,46

43702500   humanis (retraite) 2 365,80

43705200   harmonie mutuelle (mutuelle) 866,18

43820000   charges sociales sur conges a 13 651,05

43860000   charges sociales a payer 3 822,81

44210000   etat, prelevement a la source 265,53

44550000   tva a decaisser 35,00

44571200   tva 20 % collectee / encaissem 9 567,05

44700000   autres impots, taxes et vers. 1 964,00

44860000   etat charges a payer 9 435,00

44860100   etat taxe appr. a payer 461,78

44860200   etat form. cont. a payer 1 540,00

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 31 355,50

41980000   clients - avoirs a etablir 25 207,00

46700000   debiteurs & crediteurs divers 1 372,50

46860000   charges a payer 4 776,00

Clients créditeurs 4 132,04

Instruments de trésorerie 

6
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SITTELLIA En  Euro

BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au

Produits constatés d'avance  89 783,35

48700000   produits constates d'avance 89 783,35

TOTAL DETTES 415 061,72

Écarts de conversion passif 

TOTAL GÉNÉRAL 520 161,02

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 415 061,72

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs

7
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SITTELLIA En  Euro

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024
 
dont le total est de 520 161,02 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 85 099,30 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

Evènements importants survenus au cours de l'exercice  

Après des années 2022 et 2023 où l’équilibre économique des équipements a été durement touché par la très forte 
augmentation des prix des énergies, nous avons pu constater, sur l’année 2024, un retour à des niveaux de prix plus 
supportables pour le gaz et l’électricité. Un allègement de la pression inflationniste a par ailleurs permis une 
normalisation des conditions d’exploitation.

Le contrat pour l'exploitation de la piscine a débuté en Janvier 2024

Evènements postérieurs à la clôture
 
 

Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité.  

A la date d’arrêté des comptes 2024, la direction de la société n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui 
remette en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par le règlement 
N° 2016-07 du 4 novembre 2016.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.
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SITTELLIA En  Euro

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux, escomptes de règlement),

Dans le cadre de l’exploitation d’une délégation de services publics, les biens immobilisés sont répertoriés selon qu’ils 
s’agissent : 

-
 
de biens de retours, mis à la disposition par la collectivité pour les besoins de l’exploitation de la DSP. Seuls les 

renouvellements de ces biens figurent à l’actif du bilan et sont amortis selon la durée résiduelle du contrat. 

-
 
de biens propres qui appartiennent au délégataire. (Ces biens sont inscrits à l'actif immobilisé et sont amortis sur 

leur durée d’usage. Ils peuvent être repris par la collectivité délégante à la fin du contrat de DSP). 

-
 
de biens de reprise, pour lesquels le délégataire s'engage à les restituer à la collectivité délégante à l'issue du contrat. 

STOCKS

Les stocks sont évalués selon la méthode premier entré, premier sorti (FIFO).

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût d'acquisition.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction

 
faite des frais 

proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute
 
est supérieure à l'autre terme énoncé.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 030TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 71 677

Inst. générales, agencts & aménagts divers 425

Autres immos Matériel de transport

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 7 884

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 79 986

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 200

TOTAL 200

81 216TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 1 030

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

70 018Inst. techniques, matériel & outillage indust. 1 659

Inst. gal. agen. amé. divers 425

Autres immos Matériel de transport

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 7 884

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

1 659 78 327TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières 200

200TOTAL

1 659 79 558TOTAL GENERAL
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES AMORTISSEMENTS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

515 515Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 515 515

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 19 168 192 18 976

Inst. générales agencem. amén. 90 90
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et informatiq., mob. 2 485 2 485corporelles

Emballages récupérables divers 

21 743 192 21 551TOTAL 

TOTAL GENERAL 22 258 192 22 066

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES DÉPRÉCIATIONS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Détermination de la valeur actuelle 

La valeur d'usage est retenue pour déterminer la valeur actuelle

MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Dépréciations
début de
l'exercice

Augmentations
dotations 

de l'exercice

Diminutions
reprises de 
l'exercice

Dépréciations
fin de 

l'exercice
RUBRIQUES

Frais d'établissement, de recherche et de 
développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. gales agen. aménag constr.

Inst. techniques matériel et outillage industriels

Inst. gales agen. aménag. divers
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et mob. informatique
corporelles

Emballages récupérables divers 

Titres mis en équivalence

Immobs financières Titres de participations

Autres

TOTAL 

Stocks

Créances 1 893 1 893

Valeurs mobilières de placement 

TOTAL GÉNÉRAL 1 893 1 893
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES STOCKS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

TABLEAU DES STOCKS

Stocks début Augmentations Diminutions Stocks fin

Marchandises 43 782,80 41 157,45 2 625,35

Matières premières

Autres approvisionnements

En cours de production de 
biens

En cours de production de 
services

Produits

TOTAL 43 782,80 41 157,45 2 625,35
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SITTELLIA En  Euro

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 1 893 1 893

Autres provisions pour dépréciation

1 893 1 893TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 1 893 1 893

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 1 893

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 200 200

Clients douteux ou litigieux 2 271 2 271

Autres créances clients 81 273 81 273

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 27 565 27 565

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés 500 500

Divers

Groupe et associés (2) 229 465 229 465

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 1 030 1 030

Charges constatées d'avance 893 893

TOTAUX 343 198 342 998 200

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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SITTELLIA En  Euro

ENTREPRISES LIÉES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

IDENTITÉ DE LA SOCIÉTÉ CONSOLIDANTE

Dénomination sociale : RECREA HOLDING 
Forme : SAS 
SIREN : 878 553 205  
Au capital de : 15 906 154 euros 
Adresse du siège social : 
18 rue Martin Luther King 
14280 SAINT CONTEST 
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SITTELLIA En  Euro

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 893

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 893

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 4 171

Autres créances 500

Disponibilités

4 671TOTAL
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SITTELLIA En  Euro

CAPITAUX PROPRES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

VALEUR 
NOMINALE  

DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TITRES NOMBRE 

Titres composant le capital social au début de l'exercice 200,00 100,00

Titres émis pendant l'exercice

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin d'exercice 200,00 100,00
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SITTELLIA En  Euro

ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 168 113 168 113

Personnel & comptes rattachés 65 942 65 942

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 32 467 32 467

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 9 602 9 602

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 13 666 13 666

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 35 488 35 488

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 89 783 89 783

TOTAUX 415 062 415 062

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 

1231/56

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



SITTELLIA En  Euro

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Cette rubrique ne contient que des produits constatés d’avance ordinairement liés à l’exploitation normale de l’entreprise 
concernant les pass activités et les abonnements. 
Les revenus résultant d’abonnements et de pass activité font l’objet d’un étalement au prorata temporis sur leur durée de 
validité. 

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 89 783

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 89 783

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 54 851

Dettes fiscales et sociales 94 853

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 29 983

TOTAL DES CHARGES À PAYER 179 687
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ENGAGEMENTS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

Engagements de retraite

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 8147 euros. 
L’engagement de la société vis-à-vis du personnel dans le cadre de l’indemnité de fin de carrière fait l’objet d’un 
engagement hors bilan en retenant les hypothèses suivantes : 
-
 
Etalement des droits selon la méthode 2021 prônée par l'IFRIC. 

-
 
Cadres : départ en retraite 60-64 ans, turn over fort, taux de progression des salaires : 1.5 % /

 
an, table INSEE 2024 

-
 
Non cadres : départ en retraite 60-64 ans, turn over fort, taux de progression des salaires : 1.5 % /

 
an, table INSEE 

2024 
-
 
Taux d'actualisation : 3.38 % 

ENGAGEMENTS REÇUS  

Autres
entreprises 

liées

MontantAutres Dirigeants Filiales Participations

Cautionnements, avals et 
garanties reçus par la société

60 000 60 000

Sûretés réelles reçues

Actions déposées par les 
administrateurs 

Autres engagements reçus

TOTAL 60 000 60 000
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LES EFFECTIFS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

LES EFFECTIFS

Effectif moyen 2024 : 19 salariés
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N° 2031-SD
2025

N° 11085*27
IMPÔT SUR LE REVENU Formulaire obligatoire

(article 53 A ou 302 septies A bis du Code Général des Impôts) 
Bénéfices industriels et commerciaux (cocher la ou les cases correspondantes)

Exercice ouvert le 01/01/24 Régime  "simplifié d'imposition" ou "réel normal" X 

et clos le 31/12/24 Option pour la comptabilité super-simplifiée TVA X 
Option pour le régime de la taxation au tonnage

A IDENTIFICATION 

Dénomination de l'entreprise : SITTELLIA Adresse du déclarant (quand celle-ci est différente  de l'adresse du destinataire) 

et/ou adresse du domicile de l' exploitant si elle est différente de l'adresse de la 

direction de l' entreprise : 
Adresse de l'entreprise : Parc des sittelles  
72450 MONTFORT-LE-GESNOIS

Mél : 

Téléphone :  0231732010

SIREN 982729402 Mél : 

B
 
DIVERSPréciser l'ancienne adresse en cas de changement :

Activités exercées (souligner l'activité principale) :

Gestion d'installations sportives
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Personne inscrite au répertoire des métiers (cochez la case)

(cf. notice, page 2)C RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION Col. 1 Col. 2

1 Résultat fiscal 97 054Bénéfice col 1, Déficit col 2 (report XN ou XO du 2058-A-SD ou 370 ou 372 du 2033-B-SD)

2 Revenus de valeurs et capitaux mobiliers (compris dans les résultats ci-dessus)

a - Revenus exonérés de l'impôt sur le revenu .................................................

b à déduire : quote-part des frais et charges correspondants 1 ...................

revenus nets exonérés (a-b) ..................................................................... c 

Total c+d ....................- Revenus soumis à l'impôt sur le revenu ................................................. d 

3 Total 97 054

4 Bénéfice imposable (col. 1- col. 2) ou Déficit déductible (col. 2- col. 1) 97 054

4 bis Résultat net de cession, concession ou sous-concession des brevets et droits de propriété industrielle assimilés taxable au taux 
de 10 %2

4 ter Revenus compris dans le bénéfice imposable mais exclus de l’assiette de l’acompte du prélèvement à la source (art. 204 G du CGI)Revenus compris dans le bénéfice imposable mais exclus de l’assiette de l’acompte du prélèvement à la source (art. 204 G du CGI)

 
- Quote-part de subvention d'équipement, d'indemnités d'assurance compensant la perte d'un élément de 

l'actif immobilisé et des plus-values à court terme définies à l'article 39 duodecies du CGI
e

f
 
- Moins-values à court terme définies à l’article 39 duodecies du CGI

5  Plus-values
à court terme et à long terme exonérées 3à long terme imposables à 12,8 %taxées selon les  règles prévues pour les 

particuliers
3 4

dont plus-value à court terme exonérée 
(Art. 151 septies, 151 septies A et 

238 quindecies)

à long terme différée de 2 ans

 
(art 39 quindecies

 
I-1 du CGI)

dont plus-values à long terme exonérées 
(Art. 151septies

 
A du CGI) bis 53 ter5

6
 
 Exonérations, Abattements et crédits d'impôt

Entreprise nouvelle art 44 sexies ZRR art. 44
 
quindecies Zone franche d'activité nouvelle génération art.44 

quaterdecies
Autres dispositifs 6

ZFU Territoires entrepreneurs 
44 octies

 
A

Jeune entreprise innovante (JEI) art. 44
 
sexies AZone de restructuration de la défense art. 44

 
terdecies

Bassins urbains à dynamiser (BUD) art. 44 sexdecies Zone de développement prioritaire art. 44 septdecies
France Ruralités Revitalisation art.44 quindecies A

7Exonération ou abattement pratiqué è sur les plus-values imposables à 12,8 % sur le bénéfice professionnel

Option pour le crédit d'impôt outre-mer dans le secteur productif (art. 244 quater W)

7
 
 dont BIC non professionnels

 
(2031 Bis-SD) a- b- 

 
BÉNÉFICE DÉFICIT8

-
 
Revenus compris dans le bénéfice imposable mais exclus de l'assiette de l'acompte du prélèvement à la source (art. 204 G)

PV à court terme, subventions d'équipement et indemnités d'assurance pour 
perte d'un élément d'actif (Art. 39 duodecies)

Moins-values à court terme (Art. 39 duodecies)

-
 
Plus-values

PV nettes à long terme imposable 
à 12,8 %

-
 
Exonération ou  abattement pratique (art. 44 sexies et suivants) è sur le bénéfice non professionnel9

8  Régime des sociétés de personnes 10

Cadre réservé aux sociétés de personnes dont les associés sont des personnes morales soumises à l’impôt sur le revenu et d’autres à l’impôt sur les sociétés.

Résultat fiscal issu du mode de calcul de l’impôt sur les sociétés

9
 
 Comptabilité informatisée

X OUI NON Si oui, indication du logiciel utilisé ISACOMPTA CONNECTL'entreprise dispose-t-elle d'une comptabilité informatisée ?

D CONTRIBUTION TEMPORAIRE DE SOLIDARITE (cf notice de la déclaration n°2031-SD)

Assiette de la contribution temporaire de solidarité au taux de 33%

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088
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A ATTENTION : toutes les entreprises soumises à un régime réel d'imposition en matière de résultats ont l'obligation de souscrire leur déclaration de résultats et ses annexes par voie dématérialisée. Le non 

respect de cette obligation est sanctionné par l'application de la majoration prévue par l'article 1738 du code général des impôts (CGI). Vous trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site 

www.impots.gouv.fr. La notice n° 2033-NOT-SD est également accessible sur le site www.impots.gouv.fr. 

CGA/OMGA Viseur ou certificateur conventionné (Cocher la case correspondante)

Nom et coordonnées du CGA/OMGA Nom et coordonnées du viseur ou du certificateur conventionné

Identité du déclarant :N° d'agrément du CGA/OMGA ou du viseur conventionné ou 

du certificateur conventionné Lieu MONTFORT-LE-GESNOIS Date : 12/03/25
Qualité et nom du déclarant : PrésidentTALENZ ALTEIS CONSEIL   18 rue Claude Bloch   Immeuble Trifide 14050 

CAEN 0231462323 Signature : ADL ACTION DEVELOPPEMENT LOISI

prestataire : ECF

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2050 - SD 20251 BILAN - ACTIF
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

N°15949*07

12SITTELLIADésignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* 
0Parc des sittelles   72450  MONTFORT-LE-GESNOISAdresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent* 

9 8 2 7 2 9 4 0 2 0 0 0 1 5 Néant * Numéro SIRET*

Exercice N clos le,
31/12/2024

Amortissements, provisions Brut Net
1 2 3

Capital souscrit non appelé TOTAL (I) AA

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 I

N
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 

Frais d'établissement* AB AC

Frais de développement* CX CQ

1 030 515 515Concessions, brevets et droits similaires AF AG

Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 Terrains AN AO

Constructions AP AQ

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

 *
 

70 018 18 976 51 042Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

8 309 2 575 5 734Autres immobilisations corporelles AT AU

Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

 (
2

) Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

Autres participations CU CV

Créances rattachées à des participations BB BC

Autres titres immobilisés BD BE

Prêts BF BG

200 200Autres immobilisations financières* BH BI

79 558 22 066 57 491TOTAL (II) BJ BK

Matières premières, approvisionnements BL BM

En cours de production de biens BN BO

S
T

O
C

K
S

*
 

En cours de production de services BP BQ

Produits intermédiaires et finis BR BS

2 625 2 625Marchandises BT BU

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 

7 456 7 456Avances et acomptes versés sur commandes BV BW

C
R

É
A

N
C

E
S

 

Clients et comptes rattachés (3)* BX 83 544 BY 1 893 81 652

258 560 258 560Autres créances (3) BZ CA

Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

Valeurs mobilières de placement

D
IV

E
R

S
 

) CD CE

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

(dont actions propres : ..............................................

111 483 111 483Disponibilités CF CG

C
o

m
p

te
s 

d
e 

ré
g

u
la

ri
sa

ti
o

n
 893 893Charges constatées d'avance (3)* CH CI

464 562 1 893 462 670TOTAL    (III) CJ CK

(IV)Frais d'émission d'emprunt à étaler CW

Primes de remboursement des obligations (V) CM

(VI)Ecarts de conversion actif * CN

544 120 23 959 520 161TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1A 

(1) Dont droit au 

bail : 
(3) Part à plus d'1 

an :

(2) Part à moins d'un an des
Renvois : CP CR

immobilisations financières nettes:

Clause de réserve 

de propriété :* 
Stocks : Créances :Immobilisations :

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032 -NOT-SD 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



2 BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 - SD 2025
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

SITTELLIADésignation de l'entreprise * Néant 

Exercice N

20 000 DA 20 000Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ............................................. )

DBPrimes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK ) DC

Réserve légale (3) DD

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

 

Réserves statutaires ou contractuelles DE

Dont réserve spéciale des provisions
( ) B1 DFRéserves réglementées (3)* pour fluctuation des cours  

Dont réserve relative à l'achat d'oeuvres ( ) EJ DGAutres réserves originales d'artistes vivants *

Report à nouveau DH

RÉSULTAT DE L'EXERCICE
 
(bénéfice ou perte) 85 099DI

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) 105 099DL

A
u

tr
es

 f
o

n
d

s

Produit des émissions de titres participatifs

p
ro

p
re

s DM

Avances conditionnées DN

DOTOTAL (II)

p
o

u
r 

ri
sq

u
es

 
P

ro
v

is
io

n
s

Provisions pour risques

et
 c

h
ar

g
es DP

Provisions pour charges DQ

TOTAL (III) DR

Emprunts obligatoires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

D
E

T
T

E
S

 (
4

) DU

Emprunts et dettes financières divers                 (Dont emprunts participatifs EI ) DV

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 168 113DX

Dettes fiscales et sociales 121 678DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes 35 488EA

Compte

 
Produits constatés d'avance (4) 89 783EBrégul. 

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

TOTAL (IV) 415 062EC

Ecarts de conversion passif * TOTAL  (V) ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) 520 161EE

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

{ 
1C

R
E

N
V

O
IS

 

Dont Ecart de réévaluation libre(2) 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 415 062EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2052 - SD 2025
3 (En liste) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE Formulaire obligatoire (article 53

 
A

du Code général des impôts). 

Désignation de l'entreprise : SITTELLIA Néant * 

Exercice N

Exportations et livraisons 
intracommunautaires

France Total

Ventes de marchandises * 20 982 20 982FA FB FC

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 biens  * FD FE FF

{Production vendue
services * 1 085 912FG 1 085 912 FH FI

Chiffres d'affaires nets * 1 106 894 1 106 894FJ FK FL

Production stockée * FM

Production immobilisée * FN

Subventions d'exploitation 459 234FO

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges *     (9) FP 1 332

Autres Produits     (1)   (11) 1 405FQ

Total des produits d'exploitation   (2)     (I) 1 568 864FR

14 001Achats de marchandises (y compris droits de douane) * FS

Variation de stocks (marchandises) * -2 625FT

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) * FU

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements) * FV

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

Autres achats et charges externes     (3)   (6 bis) * 693 684FW

Impôts, taxes et versements assimilés * 38 051FX

Salaires et traitements * 573 185FY

Charges sociales      (10) 134 267FZ

D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N - dotations aux amortissements * (14) 22 258GA

D
O

T
A

T
IO

N
S Sur immobilisations 

- dotations aux provisions GB

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 1 893GC

Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges (12) 1 281GE

Total des charges d'exploitation     (4)     (II) GF 1 475 994

92 8701 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION    (I - II) GG

O
p

ér
at

io
n

s

co
m

m
u

n
 

Bénéfice attribué ou perte transférée * (III) GH

en
 

Perte supportée ou bénéfice transféré * (IV) GI

Produits financiers de participations     (5) GJ

P
R

O
D

U
IT

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

S

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés     (5) 3 589GL

Reprises sur provisions et transferts de charges GM

C
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p
y

ri
g

h
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G
ro

u
p
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A
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

Différences positives de change  GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers     (V) 3 589GP

Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

C
H

A
R

G
E

S Intérêts et charges assimilées      (6) 81GR

Différences négatives de change     GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges financières     (VI) 81GU

3 5092 - RÉSULTAT FINANCIER     (V - VI) GV

96 3793 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS     (I - II + III - IV + V - VI) GW

 
* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n°2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (suite)4 DGFiP N° 2053 - SD 2025
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

SITTELLIA * Désignation de l'entreprise Néant 

Exercice N

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

P
R

O
D

U
IT

S

Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels     (7)     (VII) HD

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE

C
H

A
R

G
E

S 1 466Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

Total des charges exceptionnelles     (7)     (VIII) 1 466HH

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( VII - VIII ) -1 466HI

(IX) 9 813Participation des salariés aux résultats de l'entreprise HJ

(X)Impôts sur les bénéfices * HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 1 572 454HL

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 1 487 354HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits -
 
Total des charges) 85 099HN

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

{ produits de locations immobilières HY
(2) Dont 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

{ 
- Crédit-bail mobilier * HP

(3) Dont 
- Crédit-bail immobilier HQ

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)(4) 1H

Dont produits concernant les entreprises liées 3 589(5) 1J

Dont intérêts concernant les entreprises liées(6) 1K

Dont dons faits aux organismes d'intérêts général (article 238 bis du CGI) 1 529
 
(6bis) HX

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies du CGI) RC

 
(6ter) 

Dont amortissements exceptionnels de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D du CGI) RD

R
E

N
V

O
IS

 

Dont transfert de charges 1 332(9) A1
dont montant des cotisations sociales 
obligatoires hors CSG/CRDS

Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) ((10) )A5 A2

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)(11) A3

1 271(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

Dont primes et cotisations complémentaires personnelles Facultatives A6 A9 Obligatoires
(13) 

dont cotisations facultatives Madelin A7 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans 

d'épargne retraite
A8 

(14) Dont montant de l'amortissement du fonds de commerce (en application de
 
l'article 39, 1-2°, al.3) HS

 
(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le 

cadre (7) et le joindre en annexe)  :

Exercice N
Détail des produits et charges exceptionnels (7)

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Immobilisation ASIT300126  Valeur nette actif cede 1 466

Exercice N
Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :(8)

Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2054 - SD 2025IMMOBILISATIONS5
Formulaire obligatoire(article 53 A

 du  Code général  des impôts) 

SITTELLIADésignation de l'entreprise Néant * 

Augmentations
Valeur brute des immobilisations 

au début de l'exercice
CADRE A IMMOBILISATIONS Consécutives à une réévaluation pratiquée 

au cours de l'exercice ou résultant d'une 
mise en équivalence 

Acquisitions, créations, apports et 
virements de poste à poste

1 2 3 

IN
C

O
R

P
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL I CZ D8 D9

1 030Autres postes d'immobilisations incorporelles KD KE KFTOTAL II

Terrains KG KH KI

C
o

n
st

ru
ct

io
n

s Sur sol propre L9 KJ KK KLDont 
Composants 

Sur sol d'autrui Dont 
Composants M1 KM KN KO

Installations gales, agencts*, aménagts 
des constructions 

M2 KP KQ KRDont 
Composants 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Installations techniques, matériel et 

outillage industriels
Dont 

Composants 
71 677M3 KS KT KU

A
u

tr
es

 i
m

m
o

b
il

is
at

io
n

s Installations générales, agencements, aménagements divers * KV KW KX 425

co
rp

o
re

ll
es

 

Matériel de transport * KY KZ LA

Matériel de bureau et mobilier informatique 7 884LB LC LD

Emballages récupérables et divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ

Avances et acomptes LK LL LM

79 986TOTAL III LN LO LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 

Autres participations 8U 8V 8W

Autres titres immobilisés 1P 1R 1S

Prêts et autres immobilisations financières 1T 1U 1V 200

200LQ LR LSTOTAL IV 

81 216TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) ØG ØH ØJ

Valeur brute des

immobilisations à 

la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation 
par mise en équivalence

Diminutions

CADRE B IMMOBILISATIONS par virements de poste
à poste

Valeur d'origine  des immobi- 
lisations en fin d'exercice

par cession à des tiers ou mises hors service ou 
résultant d'une mise en équivalence

1 2 3 4 

IN
C

O
R

P
. Frais d'établissement

IN CØ DØ D7TOTAL Iet de développement 

Autres postes d'immobili-
IO LV 1 030 1XLWTOTAL IIsations incorporelles

Terrains IP LX LY LZ

Sur sol propre IQ MA MB MC

Constructions Sur sol d'autrui IR MD ME MF

Inst. gales, agencts et IS MG MH MI
am. des constructions 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 Installations techniques, matériel 

1 659 70 018IT MJ MK ML
et outillage industriels 

Inst. gales., agencts, IU 425MM MN MO
aménagements divers 

Autres immobi-

 lisations 

corporelles

IV MP MQ MRMatériel de transport

Matériel de bureau et IW 7 884MS MT MUinformatique, mobilier
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h
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ro
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A
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C
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Emballages récupérables IX MWMV MX

 
et divers *

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB

Avances et acomptes NC ND NE NF

TOTAL III IY NG 1 659 NH 78 327 NI

Participations évaluées par mise en IZ ØU M7 ØW

 
équivalence 

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 

IØAutres participations ØX ØY ØZ

Autres titres immobilisés I1 2B 2C 2D

200Prêts et autres immobilisations financières I2 2E 2F 2G

200TOTAL IV I3 NJ NK 2H

1 659 79 558 ØMTOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) I4 ØK ØL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2054 bis - SD 2025TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

5 bis 

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts.) 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables  (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre ce 
tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.      

Néant * X Désignation de l'entreprise : SITTELLIA

31/12/2024Exercice N clos le 

Détermination du montant des écarts 

(col.1 - col.2)  
Montant de la

 provision

 spéciale à la fin

 de l'exercice 

[(col.1 - col.2)

- col.5 (5)]

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement  
(1)

Au cours de l'exercice Augmentation

 du montant brut

 des immobilisations  

Augmentation

 du montant

 des amortissements  

Montant cumulé

 à la fin de l'exercice 

(4)

CADRE A 
Montant

 des suppléments

 d'amortissement (2)

Fraction résiduelle 

correspondant aux

 éléments cédés (3)
1 2 3 4 5 6 

Concessions, brevets et 1 
droits similaires 

2 Fonds commercial 

3 Terrains 

4 Constructions 

Installations techniques 
5 mat. et out. industriels 

Autres immobilisations6 corporelles  

7 Immobilisations en cours 

Participations  8 

9 Autres titres immobilisés 

10 TOTAUX 

(1)     Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations

amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis J du CGI et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.  

(2)     Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.  

(3)     Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non

utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.  

(4)     Ce montant comprend :
- le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4;  
- le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  

(5)     Le montant total de la provision spéciale en  fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051-SD) à la ligne "Provisions réglementées".  

CADRE B DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE..............................................

- 2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE....................................................................................

C
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

= 3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE.....................................................

 
    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

 
    Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan. De même, les entreprises en cause continuent

à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

 
    Ligne 2 : inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 

 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2055 - SD 2025
6 AMORTISSEMENTS Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l' entreprise SITTELLIA * Néant 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
CADRE A

(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Montant des

 amortissements

à la fin de l'exercice

 
     Montant des

 
amortissements au

 
début de l'exercice 

Diminutions : 
Augmentations : dotations

 de l'exercice
amortissements afférents

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES aux éléments sortis de
l'actif et reprises

ENFrais d'établissement et de développement CY EL EM

Fonds commercial RE RF RI RJ

PE PHAutres immobilisations incorporelles PF 515 PG 515

515 515TOTAL I RK RM RN RO

Terrains PI PJ PK PL

PQSur sol propre PM PN PO

PUSur sol d'autrui PR PS PTConstructions

Inst.générales, agencements et PYPV PW PX
aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et QCPZ QA 19 168 QB 192 18 976outillage industriels
Inst. générales, agencements, QGQD QE 90 QF 90aménagements diversAutres 

immobilisations 

corporelles

QKQH QI QJMatériel de transport

Matériel de bureau et QOQL QM 2 485 QN 2 485informatique, mobilier

Emballages récupérables QP QR QS QTet divers

QX21 743 QW 192TOTAL II QU QV 21 551

ØN ØP 22 06622 258 ØQ 192 ØRTOTAL GENERAL (I + II)

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Mouvement net des 

amortissements à la 

fin de l'exercice

Immobilisations Colonne 1

Différentiel de 

durée et autres

Colonne 3

Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 4

Différentiel de 

durée et autres

Colonne 6

Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 2

Mode dégressif

Colonne 5

Mode dégressifamortissables

Frais d'établissement M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

RP RQ RR RS RT RU RVFonds commercial 

Autres immobilisations 
incorporelles

P9N7 N8 P6 P7 P8 Q1

RX RY RZ SBRW SC SDTOTAL I

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q8Q7

C
o

n
st

ru
ct

io
n

s R5Q9 R1 R2 R3 R4 R6Sur sol propre

R7 R8 R9 S1 S2 S4Sur sol d' autrui S3

Inst. gales,agenc T1S5 S6 S7 S8 S9 T2am. divers

Inst. techniques T8T3 T4 T5 T6 T7 T9mat. et outillage

A
u

tr
es

 i
m

m
o

b
il

is
at

io
n

s Inst.gales,agenc U7U1 U2 U3 U4 U5 U6et am. divers

co
rp

o
re

ll
es

 

Matériel de U8 U9 V1 V2 V3 V5V4
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y
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h
t 

G
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u
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e 
IS

A
  

  
(2
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IS

A
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M
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T

A
  

transport

Mat.bureau et
V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3inform. mobilier

Emballages
W4 W5 W6 W7 W8 X1W9récup. et divers

TOTAL II X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Frais d'acquisition de 
titres de participations NL NM NO

TOTAL III

Total général
NP NQ NR NS NT NU NV(I + II + III)

Total général Total général Total généralNW NY NZnon ventilé 
(NS+NT+NU)  (NW-NY)non ventilé non ventilé (NP+NQ+NR)

CADRE C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Montant net au

début de l'exercice

Dotations de l'exercice

aux amortissements

Montant net à la

fin de l'exercice
Augmentations

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2056 - SD 2025

 
PROVISIONS INSCRITES AU BILAN7

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SITTELLIADésignation de l' entreprise Néant * 

Montant au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS :

Dotations de l'exercice

    DIMINUTIONS :

Reprises de l'exercice

Montant

à la fin de l'exerciceNature des provisions
1 2 3 4 

Provisions pour reconstitution des
3T TA TB TCgisements miniers et pétroliers *

Provisions pour investissement 

(art. 237 bis A-II du CGI)* 3U TD TE TF

* Provisions pour hausse des prix (1) 3V TG TH TI

ré
g

le
m

en
té

es

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO

Dont majorations exceptionnelles

de 30 %
D3 D4 D5 D6

Provisions pour prêts d' installation

(art. 39 quinquies H du CGI)

P
ro

v
is

io
n

s IJ IK IL IM

Autres provisions réglementées (1) 3Y TP TQ TR

TSTOTAL I 3Z TT TU

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données

aux clients 4E 4F 4G 4H

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
ri

sq
u

es
 e

t 
ch

ar
g

es
 Provisions pour pertes sur marchés à 

terme
4J 4K 4L 4M

4N 4P 4R 4SProvisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obli-

gations similaires 4X 4Y 4Z 5A

Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E

Provisions pour renouvellement des 

immobilisations *
5F 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretien et EO EP EQ ERgrandes révisions

Provisions pour charges sociales et

fiscales sur congés à payer * 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et

charges (1) 5V 5W 5X 5Y

TOTAL II 5Z TV TW TX

6D- incorporelles 6A 6B 6C

- corporelles 6E 6F 6G 6H

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
d

ép
ré

ci
at

io
n

 

Ø2 Ø3 Ø4 Ø5- Titres mis en équivalencesur

immobilisations 9U 9V 9W 9X- titres de participation

- autres immobilisa-

tions financières (1) *
Ø6 Ø7 Ø8 Ø9

6PSur stocks et en cours 6N 6R 6S

6USur comptes clients 6T 1 893 6V 6W 1 893

C
o

p
y
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g

h
t 

G
ro

u
p

e 
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A
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Autres provisions pour 

dépréciation (1)*
6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B TY 1 893 TZ UA 1 893

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7C UB 1 893 UC UD 1 893

{ 
- d'exploitation UE 1 893 UF

Dont dotations

et reprises
- financières UG UH

- exceptionnelles UJ UK

10Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l' article 39-1-5e du C.G.I.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l' année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l' état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l' article 38 II de

l' annexe III au CGI. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2057 - SD 2025ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET  
8 DES DETTES A LA CLÔTURE DE L' EXERCICE* Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

Néant Désignation de l' entreprise : SITTELLIA * 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 
CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 1 2 3 

D
E

 L
'A

C
T

IF
 

Créances rattachées à des participations UL UM UN

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Prêts (1) (2) UP UR US

Autres immobilisations financières 200 200UT UV UW

Clients douteux ou litigieux VA 2 271 2 271

Autres créances clients UX 81 273 81 273

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
 

( ) Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie* 

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée* 

UO Z1

Personnel et comptes rattachés UY

Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ

Impôts sur les bénéfices VM
État et autres

Taxe sur la valeur ajoutée VB 27 565 27 565
collectivités

Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 500 500
publiques 

Divers VP

Groupe et associés (2) VC 229 465 229 465

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations

de pension de titres) 
1 030 1 030VR

Charges constatées d'avance VS 893 893

TOTAUX VT 343 198 VU 342 998 VV 200

- Prêts accordés en cours d'exercice VD

R
E

N
V

O
IS

 

Montant(1)
des VE- Remboursements obtenus en cours d'exercice

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ansA plus d'1 an et 5 ans au plus 
ÉTAT DES DETTESCADRE B 1 2 3 4 

Emprunts obligatoires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligatoires (1) 7Z

VGà 1 an maximum à l'origine Emprunts et dettes auprès 
des établissements de crédit 

(1) VHà plus d'1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et  comptes rattachés 8B 168 113 168 113

Personnel et comptes rattachés 8C 65 942 65 942

Sécurité sociale et  autres organismes sociaux 8D 32 467 32 467

Impôts sur les bénéfices 8E
Etat et

C
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Taxe sur la valeur ajoutée VW 9 602 9 602autres

Obligations cautionnées VXcollectivités

publiques Autres impôts, taxes et  assimilés VQ 13 666 13 666

Dettes sur immobilisations et  comptes  rattachés 8J

Groupe et  associés (2) VI

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension 

de titres)
35 488 35 4888K

Dette représentative de titres empruntés ou remis en 

garantie *
Z2

Produits constatés d'avance 8L 89 783 89 783

TOTAUX 415 062 415 062VY VZ

R
E

N
V

O
IS

 

Montant des divers emprunts et dettes contractés 

auprès des associés personnes physiques 
Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ (2) VL 

(1)
VKEmprunts remboursés en cours  d'exercice * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2058 - A 2025
 DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL9 Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

Formulaire déposé au titre de l'IR 

(cocher la case ci-contre)
Exercice N, clos le :

* Désignation de l' entreprise : Néant SITTELLIA ET 31/12/2024

85 099I. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L' EXERCICE WA

WBRémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR)
Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci-dessous)

d
éd

u
ct

io
n

 d
u

 r
és

u
lt

at
 f

is
ca

l Amortissements excédentaires (art. 39-4 du CGI) 
et autres amortissements non déductibles

578WD 578WE XE

C
h

ar
g

es
 n

o
n

 a
d

m
is

es
 e

n

Autres charges et dépenses somptuaires 

(art. 39-4 du CGI)
Taxe sur les véhicules des sociétés 

(entreprises à l' IS)
WF WG

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre 
d’un crédit-bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensés de réintégration 
(art. 239 sexies D du CGI)

( )RA RB

Provisions et  charges à payer non déductibles 

(cf. tableau 2058-B, cadre III)
Charges à payer liées à des états et territoires non 
coopératifs non déductibles (cf. 2067-BIS)

9 813 9 813WI XX XW

Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis du 
CGI) *Amendes et  pénalités WJ XZ

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI * XY

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice n°2032-NOT-SD) I7

Bénéfices réalisés par une société 

de personnes ou un GIE

Résultats bénéficiaires visés 

à l'article 209 B du CGI
WL L7Quote-part K7

R
ég

im
es

 p
ar

ti
cu

li
er

s 
/

im
p

o
si

ti
o

n
s 

d
if

fé
ré

es
 

{ 
-
 
imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12.80 %  pour les entreprises à l'IR) I8Moins-values nettes 

à long terme - imposées aux taux à 0 %
ZN

{ - Plus-values nettes à court terme WNFraction imposable des plus-values réalisées au

 cours d'exercices antérieurs* - Plus-values soumises au régime des fusions WO

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XR

 C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

 I
S

A
C

O
M

P
T

A
 

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)

WQSW 1 564Réintégrations diverses à détailler 

sur feuillet séparé DONT *
Intérêts excédentaires
( art. 39-1-3e et 212 du CGI) 

SU
Quote-part de 12 % des 
plus-values à taux zéro

M8

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

97 054TOTAL I WR

WSII.  DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. et quote-part comptabilisée du bénéfice distribué par ces organismes* WT

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l' exercice WU
(cf. tableau 2058- B-SD, cadre III) 

- imposées au taux de 15 % (12.80 %  pour les entreprises soumises à l' IR) WV

Plus-values

 
    nettes

- imposées au taux de 0 % WH

R
ég

im
es

 d
'im

p
o

si
ti

o
n

im
p

o
si

ti
o

n
s 

d
if

fé
ré

es
 

- imposées au taux de 19 % WP

p
ar

ti
cu

li
er

s 
et

 

 
       à

 
long terme

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW

- imputées sur les déficits antérieurs XB

Autres plus-values imposées aux taux de 19 % I6

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ

Régime des sociétés mères et des filiales *  

Produit net des actions et parts d'intérêts :

Quote-part de frais et charges restant imposable à déduire

des produits nets de participation ) ( 2A XA

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI) ZX

Déduction au titre des investissements et souscriptions réalisés outre-mer * ZY

Majoration d'amortissement* XD

d
' i

n
ci

ta
ti

o
n

 

et
 e

x
o

n
ér

at
io

n
s*

M
es

u
re

s 

A
b

at
te

m
en

t 
su

r J.E.I. (art.44 sexies  
A)

Entreprises nouvelles 
(art. 44 sexies)

L2 L5 XFFrance ruralités 
revitalisation -

 
FRR 

(art.44 quindecies A)

le
 b

én
éf

ic
e

HT
Zone de restructura-
tion de la défense (44
terdecies)

K3 PAS.I.I.C. (art. 208C)

Bassin d'emploi à 
redynamiser (art 44 
duodecies)

Zone franche d’activité 
nouvelle génération 
(art. 44

 
quaterdecies)

ZFU-TE
(art. 44 octies A)

ØV 1F XC

Zone de revitalisation 
rurale (art. 44 
quindecies)

Bassin urbain à dynamiser 
(art. 44 sexdecies) 

Zone de développement 
prioritaire (art.44 
septdecies)

PP PBPC

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XS

dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleX9 YH XGDéductions diverses à 

détailler sur feuillet 

séparé

(art. 39 decies) simulateur de conduite (art. 39 decies E)
dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelle

) YA YC
( (art. 39 decies A) (art. 39 decies C)

dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleYB YD(art. 39 decies B) (art. 39 decies D)

Créance dégagée par le reportdont déductions exceptionnelles YI ZI(art. 39 decies F) en arrière de déficit
dont déduction exceptionnelle YL(art. 39 decies G)

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

III. RÉSULTAT FISCAL TOTAL II XH

{ 97 054bénéfice ( I moins II) XI
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

déficit ( II moins I) XJ

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l' IS)* ZL

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l' IS)  * XL

 
                                                       

 
(ligne XN) ou      

 
              reportable en avant (ligne XO) 97 054RÉSULTAT FISCAL    BÉNÉFICE                          DÉFICIT XN XO

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2058-B-SD 2025DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER ET 
PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

10
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SITTELLIADésignation de l'entreprise * Néant 

I.        SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4K4

(2) Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) Nombre d'opérations sur l'exercice K4 bis K4 ter

K5Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A-SD) 

(différence K4 + K4bis - K5) Déficits reportables K6

Déficit de l'exercice (tableau 2058-A-SD, ligne XO) YJ

YKTotal des déficits restant à reporter  (différence K6 + YJ) 

II.       INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises
ZT 64 439placées sous le régime de l'article 39-1.1e bis al. 1er du CGI, dotations de l'exercice 

III.       PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice(à détailler sur feuillet séparé) 

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non
ZV ZWdéductibles pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1e bis al. 2 du CGI *

Provisions pour risques et charges *

8X 8Y

9A8Z

9C9B

Provisions pour dépréciation *

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Charges à payer

9K 9 813 9LParticipation

9N9M

9P 9R

9T9S

YN 9 813 YOTOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)

à reporter au tableau 2058-A-SD : 

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

V V 

ligne WI ligne WU 

(art. 237 septies
 
du CGI) CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS

Montant au début de 

l'exercice

Montant net à la fin de 

l'exercice
Imputations

Montant de la réintégration ou de la déduction
L1

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

(1) Cette case correspond au montant porté sur la lignes YK du tableau 2058-B-SD déposé au titre de l'exercice précédent.

(2)  Indiquer, sur un feuillet séparé, l’identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les déficits et le montant 

du transfert.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

DGFiP N° 2058 - C - SD 2025
11

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

Néant * Désignation de l'entreprise SITTELLIA

Report à nouveau figurant au bilan de 

l'exercice antérieur à celui pour lequel la 

déclaration est établie
{ 

- Réserves légales ZB
Affectations 

aux réserves 
ØC

- Autres réserves ZD

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

S

O
R

IG
IN

E
S

 

Dividendes ZERésultat de l'exercice précédant celui pour 

lequel la déclaration est établie
ØD

Autres répartitions ZF

Prélèvements sur les réserves Report à nouveauØE ZG

(NB : le total I doit être égal au 

total II)ØF ZHTOTAL I TOTAL II

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S Préciser le prix de revient des 

biens pris en crédit bail 
J7 ) YQ- Engagements de crédit-bail mobilier ( 

- Engagements de crédit-bail immobilier YR

- Effets portés à l'escompte et non échus YS

- Sous-traitance YT 202 907

 A
U

T
R

E
S

 A
C

H
A

T
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

dont montant des loyers des biens pris 

en location pour une durée > 6 mois
- Locations, charges locatives et de copropriété ( ) J8 70 693 70 693XQ

E
X

T
E

R
N

E
S

 

- Personnel extérieur à l'entreprise YU

D
É

T
A

IL
S

 D
E

S
 P

O
S

T
E

S
 

- Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 29 459

- Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV

dont cotisations versées aux organisations 

syndicales et professionnelles( ) - Autres comptes ES ST 390 625

693 684Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD ZJ

- CFE et CVAE

IM
P

Ô
T

S
 E

T
 

9 435YW

T
A

X
E

S
 

(dont taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques

- Autres impôts, taxes et versements assimilés ) 9Z 28 616ZS 

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052-SD 38 051YX

220 194- Montant de la T.V.A. collectée YY

T
.V

.A
.

- Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant 119 396YZ

 
pas des immobilisations

- Montant brut des salaires (cf. la dernière déclaration sociale nominative DSN au titre 2024 )* 513 314ØB

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * 
ØS

3,81 %- Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *  ZK

D
IV

E
R

S

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
 (

2
0

2
5

) 
  

IS
A

C
O

M
P

T
A

  

-
 
Filiales et participations :

 
(Liste au tableau 2059-G-SD prévue à l'art. 

38 II de l’annexe III au CGI)
XP ZR- Numéro de centre agréé * - Si oui, indiquer 1, sinon 0 

- Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice RG

–   Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le 

cadre de l’article 217 octies du CGI
RH

Société :  résultat comme si elle JK JLJA Plus-values à 15 % Plus-values à 0 % 
n'avait jamais été membre du groupe.

G
R

O
U

P
E

  
*

R
É

G
IM

E
 D

E

JCJMPlus-values à 19 % Imputations 

Groupe : résultat d'ensemble. JD JN Plus-values à 0 % JOPlus-values à 15 %

JP JFImputations Plus-values à 19 % 

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société 
mère,2 si société filiale

JH JJ N° SIRET de la société mère du groupe

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2059-A-SD 2025DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS VALUES12
Formulaire obligatoire (article 53A

du Code général des impôts).  

SITTELLIA * Désignation de l'entreprise : Néant 

A -    DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
Amortissements pratiquésNature et date d'acquisition des éléments cédés* Valeur d'origine* Valeur nette réévaluée* Autres amortissements * Valeur résiduelle

en franchise d'impôt
1 2 3 4 5 6 

1 ARS COM 5 Talkies AS 1 658 192 1 466

2

3

I.
 I

m
m

o
b

il
is

at
io

n
s* 4

5

6

7

 
8

9

10

11

12

B -    PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et  moins-values réalisées *

Montant global de la plus-value ou de 

la moins-value
Long terme Plus-values taxables 

à 19 %  (1) 
10Court terme Prix de vente

19 % 15 % ou 12,8 % 0 %9 8 117 

-1 466 -1 4661

2

3

I.
 I

m
m

o
b

il
is

at
io

n
s 

*
  

4

5

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

6

7

8

9

10

11

12

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation 

afférente aux éléments cédés
13 +

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux 

éléments cédés
14 +

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des 

charges déductibles par une disposition légale
15 +

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction fiscale 
pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effectivement utilisée

+16

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-

values à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice 
18

II
. 

A
u

tr
es

 é
lé

m
en

ts
 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des 

titres relevant du régime des plus ou moins-values à long terme 
19

20 Divers (détail à donner sur une note annexe)*
Cadre A : Plus ou moins-value nette à court terme

-1 466(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)        9      

Cadre B : Plus ou moins-value nette à long terme 

(B)
 
(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)       10

(A) (C)
avec une ventilation par taux

Cadre C : autres plus-values taxable à 19 %         11

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD 
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application de l'article 208 C  du CGI.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP N° 2059-B-SD 2025SUIVI DES PLUS-VALUES À COURT TERME13 
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts.) 

Formulaire déposé au 

titre de l'IR
SITTELLIADésignation de l'entreprise : * Néant X EU 

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B) 

 Montant

 antérieurement

 réintégré

Montant compris

dans le résultat

de l'exercice

Montant net des 

plus-values 

réalisées *

Montant restant à 

réintégrer
Origine

Imposition répartie

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

sur 3 ans (entreprises à l'IR)

sur 10 ans

sur une durée différente (art. 39
quaterdecies 1 ter du CGI) 

TOTAL 1
Montant antérieurement

réintégré

Montant rapporté au

résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer
Montant net des

plus-values réalisées à l'origineImposition répartie

N-1

sur 3 ans au titre de
N-2

N-1

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

N-2Sur 10 ans ou sur une durée 
différente (art. 39 
quaterdecies

 
1 ter

 
et 1 bis 

du CGI)

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
(Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. )

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission (personnes

morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement), cochez la case ci-contre 

Plus-values d'apport à une société d'une activité professionnelle 

exercée à titre individuel (toutes sociétés), cochez la case ci-contre 

Montant net des

plus-values réalisées à 

l'origine

 Origine des plus-values et date 

 des fusions ou des apports 

Montant antérieurement

réintégré 

 Montant rapporté au 

 résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
 (

2
0

2
5

) 
  

 I
S

A
C

O
M

P
T

A
  

TOTAL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
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DGFiP N° 2059 - C - SD 2025SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME14 
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts).

X SITTELLIA Néant * Désignation de l'entreprise : 

Rappel de la plus-value de l'exercice relevant du taux de 15 %        ou 12,80 % 2 . 1 

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilière non cotées 

exclus du régime du long terme (art 219 I a  sexies-0 bis du CGI)             1

1 Entreprises soumises à l'IS Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 
22,8 M€

 
(art. 219 I a sexies-0 du CGI)       2 Entreprises soumises à l'IR 1

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Imputation sur les plus-values à

 long terme de l'exercice 

imposables à 12,80 %

Solde des 

moins-values

à 12,80 %

Moins-values

à 12,80 %Origine

1 2 3 4

Moins-values

nettes
N

N-1

Moins-values

nettes à

long terme

subies au

cours des

dix exercices

antérieurs

(montant

restant à

déduire à la

clôture du

dernier

exercice)

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

II - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

 Imputations sur les  plus-

values à long terme 
Solde des moins-values à 

reporter
 Imputations

 sur le résultat

 de l'exercice

Moins values

Origine À 19 % ou 15 % imputables sur le 
résultat de l'exercice

col.   6  =   2  +  3  

À 19 % ou à 15 % À 15 % ou 19 % 
 
-  4  -  5

1 2 3 4 5 6

Moins-values 

nettes N

N-1
Moins-values

nettes à

long terme 

subies au 

 cours des 

exercices 

antérieurs

(montants

 restant à 

déduire à la 

clôture du

 dernier

exercice)

N-2

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
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DGFiP N° 2059-E-SD 2025
DÉTERMINATION  DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE16 Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

* Néant  Désignation de l'entreprise : SITTELLIA

1   201/01/2024 31/12/2024Exercice ouvert le : ........................................................ Durée en nombre de moiset clos le : ...........................................................

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : 19YP

Dont apprentis 2YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I- Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 1 106 894OA

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1 OX 1 106 894

II- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 1 405OH

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues 459 234OF

Variation positive des stocks 2 625OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

463 264OMTOTAL 2

III- Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1) 

Achats 335 351ON

Variation négative des stocks OQ

301 641Services extérieurs, à l'exception des loyers et redevances OR

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre 

d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois
OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 1 281OW

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 

convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois
O9

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

638 273TOTAL 3 OJ

IV  - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée 931 884OG(Total 1 + total 2 - total 3)

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le formulaire n° 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires nos 1329-AC et 1329-
DEF). 
Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant

 
égal à 0 au cadre C des formulaires nos 1329-AC et 1329-DEF.

931 884SA

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractère agricole n’entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre ci-
dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD 

Mono-établissement au sens de la CVAE, cocher la case ci-contre EV X 
Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 
mois)

GX EY 191 106 894 Effectifs au sens de la CVAE *

HX 176 232 065Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) 

Période de référence 0 1 0 1 2 0 2 4 3 1 1 2 2 0 2 4GY GZ

Date de cessation HR

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en 
ligne OU. 
* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD au § Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au § déclaration des effectifs.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
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DGFiP N° 2059-F-SD 2025

__
__

__
__

__
 

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17 
1 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant 

directement au moins 10 % du capital de la société) 
(1) 

1 Néant * N° de dépôt

31/12/2024EXERCICE CLOS LE N° SIRET 9 8 2 7 2 9 4 0 2 0 0 0 1 5

SITTELLIADÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

Parc des sittelles  ADRESSE (voie) 

72450 MONTFORT-LE-GESNOISCODE POSTAL VILLE 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 

PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS 

CORRESPONDANTES
P1 P32 200

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 

PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS 

CORRESPONDANTES
P2 P4

P5 2 P6 200TOTAL DES LIGNES P1 + P2 TOTAL DES LIGNES P3 + P4

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme juridique Dénomination SAS ADL ACTION DEVELOPPEMENT LOISI

N° SIREN (si société établie en France) 488530759 % de détention 99,0000 Nb de parts ou actions 198,00

Adresse : N° 18  Voie rue Martin Luther King    

Code postal Commune Pays14280 SAINT-CONTEST France

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) Nom de famille Prénom(s) 

Nom d'usage % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays 

Titre (2) Nom de famille Prénom(s) 

Nom d'usage % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau  en 

haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette  même case.

(2) Veuillez indiquer : "M" pour Monsieur, "MME" pour Madame 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD.
Copyright Groupe ISA (2025) ISACOMPTA 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



DGFiP   N°  2059-G-SD 2025
Formulaire obligatoire

(art. 38 de l'ann. III au CGI) FILIALES ET PARTICIPATIONS18 
1 (1) 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 1 X Néant * N° de dépôt 

31/12/2024EXERCICE CLOS LE 9 8 2 7 2 9 4 0 2 0 0 0 1 5N° SIRET :

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SITTELLIA

ADRESSE (voie) Parc des sittelles  

MONTFORT-LE-GESNOISCODE POSTAL VILLE 72450

P5 NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
 (

2
0

2
5

) 
IS

A
C

O
M

P
T

A
 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Pays Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Dénomination Forme juridique 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Pays Code Postal Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez  utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case 
prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice 2032-NOT-SD. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088



BUREAUX

BAYEUX
BOIS-GUILLAUME
CAEN
DEAUVILLE
DIEPPE
EU
FLERS
LE HAVRE
LIVAROT
PONT-L’ÉVÊQUE
PARIS
ROUEN
SAINT-LÔ
SASSEVILLE
TARBES
VIRE
YVETOT

NOS

talenz.fr

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20250918-2025_09_088-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 2025_09_088
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récréa - 18 rue Martin Luther King� - 14280 Saint-Contest 
S.A. au capital de 37 110,73 € - Siren 350 636 866 | RCS Caen - code APE : 9311Z 
N° T VA Intracommunautaire : FR 27 350 636 866

02 31 73 20 10 - 02 31 73 20 99 
recrea.fr

accueil.siege@recrea.fr
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